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Dans le cadre de la mission objet du présent pré-rapport, il a été repéré des matériaux et produits contenant de 

l'amiante.

L'opérateur de repérage n’ayant pu mener à son terme la mission décrite en tête de rapport, le donneur d'ordre doit 

mettre en oeuvre des moyens d'accès spécifiques (voir paragraphe 3).

Programme de travaux remis par le donneur d’ordre 

(description succincte) :
Remplacement du Groupe électrogène

Conclusions du rapport

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il n’a pas été repéré de matériaux et produits contenant de 

l'amiante.

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il a été repéré des matériaux et produits contenant de 

l'amiante.

Dans le cadre de la mission objet du présent pré-rapport, il n’a pas été repéré à ce stade de matériaux et produits 

contenant de l'amiante.

Référence du programme de travaux remis par le 

donneur d’ordre :
0002H

Vérification du rapport de repérage

Repérage sur site réalisé

Certificat de qualification n° C1547

 délivré par :Qualixpert
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Installation, 

structure ou 

équipement

Justification

SANS OBJET

Installations, structures ou équipements / Zones

Groupe électrogéne / Ballon air / Ventilateur / Bâtiment

2. LISTE DES INSTALLATIONS, STRUCTURES OU ÉQUIPEMENTS 

VISITÉS / ZONES VISITÉES

Composant ou partie de 

composant

Niveau

Niveau 0

Niveau

3. INSTALLATIONS, STRUCTURES OU ÉQUIPEMENTS N’AYANT PAS PU 

ÊTRE INSPECTE(S) ET POUR LESQUELS DES INVESTIGATIONS 

COMPLÉMENTAIRES SONT NECESSAIRES AFIN DE STATUER SUR LA 

PRESENCE OU L’ABSENCE D’AMIANTE 

Moyens de lever ce manque

Date de la commande :

L’ensemble des installations, équipements, structures ou parties de structures concernés par la mission de 

repérage ont été visitées.

4. DATE DE LA COMMANDE

08/11/2023
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5 - "ÉNERGIE - 

PROPULSION"

5.1 - Moteur thermique

Éléments de friction

Éléments de jonction

Isolant

5.2 - Générateur de gaz (turbines et 

accessoires de servitude)

Éléments de jonction

Isolants

Revêtements

5.3 - Moteur à vapeur

Éléments de jonction

Isolants

Revêtement

5.4 - Économiseur de gaz 

d’échappement

Éléments de jonction

Trappe

4 - STOCKAGE
4.1 - Stockage (par exemple bac, cuve, 

sphère etc.)

Éléments de jonction

Isolants

Revêtements

3 - TRANSPORTS DE 

MATIERES, PRODUITS, 

PERSONNES

3.1 - Équipements de type Ascenseurs 

et Monte charges

Armoire de commande

Cabine

Gaine

Porte palière

Moteur de traction

3.2 - Équipements de type escaliers 

mécaniques et trottoirs roulants

Armoire de commande

Gaine et Caissons

Moteur de traction

3.3 -  Autres équipements de 

transports : grue, pont roulant, 

transtockeur, manège etc.

Éléments de friction

Éléments de jonction

Isolants

Revêtements

2 - DISTRIBUTION et 

TRANSPORT DE 

FLUIDES

2.1 - Hors structures de ligne

Chemins de câble

Clapet coupe- feu

Éléments de jonction

Gaines

Lignes de fluide

Réseau incendie

2.2 - Structures de ligne

Caténaire et pylône

Cheminées et conduits

Support de ligne : poteau, poutre

Câbles contacteurs

Éléments de jonction

Isolants

Isolateurs

Revêtements

5. PROGRAMME DE REPÉRAGE

Fonction / Procédé Composants

1 - PRODUCTION

1.1 - Équipements thermiques de 

production

Éléments de jonction

Enveloppes

Isolants

Revêtements

1.2 - Équipements mécaniques de 

production d’articles

Éléments de friction

Éléments de jonction

Isolants

Revêtements

Socles et ossatures

1.3 - Équipements électriques de 

production
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→ Documents associés au programme détaillé des travaux figurant en annexe 4.

Elle comporte :

-          La recherche des matériaux et produits contenant de l’amiante :

         •   Selon la Norme NF X 46-020 version d’Août 2017,●   Selon la Norme NF X 46-100 version de Juillet 2019,

         •   Conformément au Décret 2017-899 du 9 mai 2017,●   Conformément au Décret 2017-899 du 9 Mai 2017,

         •   Conformément à l’arrêté du 16 juillet 2019.●   Conformément à l’arrêté du 22 Juillet 2021.

-          L’identification et la localisation des matériaux et produits contenant de l’amiante.

7.1 Informations et documents remis par le donneur d’ordre

      Entretien préalable et recueil des informations disponibles

Documents fournis : 

-

-

-

-

7.2 Investigations sur site7.2 Investigations sur site

Cette étape est suivie d’investigations approfondies et de sondages selon nécessité.

 ● Prélèvement d’échantillons et analyse des échantillons par un laboratoire accrédité

 ● Enregistrement des informations sur les matériaux et produits repérés

 ● Rédaction du présent rapport de repérage, des annexes et croquis

 Plans : 

 Autre(s) document(s) : 

 Aucun document fourni 

 ● Inspection visuelle des installations susceptibles de contenir de l’amiante accompagné de : Anthony Lebourgeois

6. OBJET DE LA MISSION

La mission confiée à la Société HMC a pour objet le repérage des Matériaux et Produits Contenant de l’Amiante dans les 

installations, structures ou équipements concourant à la réalisation ou à la mise en œuvre d’une activité préalablement à la 

réalisation de travaux :

7. DEROULEMENT DE LA MISSION 

 Rapport(s) de repérage antérieur(s) : 

Avant le démarrage des travaux, dans l’objectif d’une bonne prévention des risques, le donneur d’ordre doit informer 

l’opérateur de repérage de toute demande de clarification à lecture des résultats du présent rapport.
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●   Etat d’occupation des installations, structures ou équipements lors de notre visite :

●   Les particularités liées à la mission de repérage :

• L’opérateur de repérage identifie les composants de la construction, puis inspecte les matériaux et produits susceptibles 

de contenir de l’amiante constitutifs de ces composants en se référant : Au contenu des colonnes I & II de l'Annexe A de 

la Norme NF X 46-100 qui constitue la base du repérage avant travaux.

8. CADRE REGLEMENTAIRE

Le Tableau A.1 de l’Annexe A constitue un support de travail utilisé dès l’étape de démarche commerciale dans le but de 

définir le programme de repérage sur la base des colonnes I et II (et le cas échéant selon les dispositions contractuelles, de 

cadrer la réalisation des sondages et le nombre de résultats d'analyses à fournir sur la base des colonnes IV à V). 

7.4 Informations complémentaires

‒ L’ensemble des installations, structures ou équipements étaient consignés

La liste des installations, structures ou équipements mentionnée dans le Tableau A.1 n’est en aucun cas exhaustive. 

Textes applicables (liste non exhaustive) :

● Décret 2017-899 du 9 mai 2017 relatif au repérage de l’amiante avant certaines opérations,

● Décret 96-1133 du 24 Décembre 1996 relatif à l'interdiction de l'amiante, pris en application du code du travail et 

du code de la consommation,

● Décret 2012-639 du 4 mai 2012 relatif aux risques d’exposition à l’amiante,

● Arrêté du 22 juillet 2021 relatif au repérage de l’amiante avant certaines opérations réalisées dans les

installations, structures ou équipements concourant à la réalisation ou la mise en œuvre d’une activité.

 Plans ou croquis transmis et à jour Non founis et/ou non mis à jour par le donneur d'ordre

‒ Néant

7.3 Écarts, adjonctions ou suppressions par rapport à la norme NF X 46-100

Ecarts, adjonctions ou suppressions Justification
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5 - "ÉNERGIE - 

PROPULSION"

5.1 - Moteur thermique

Éléments de friction

Éléments de jonction

Isolant

5.2 - Générateur de gaz (turbines et 

accessoires de servitude)

Éléments de jonction

Isolants

Revêtements

5.3 - Moteur à vapeur

Éléments de jonction

Isolants

Revêtement

5.4 - Économiseur de gaz 

d’échappement

Éléments de jonction

Trappe

4 - STOCKAGE
4.1 - Stockage (par exemple bac, cuve, 

sphère etc.)

Éléments de jonction

Isolants

Revêtements

3 - TRANSPORTS DE 

MATIERES, PRODUITS, 

PERSONNES

3.1 - Équipements de type Ascenseurs 

et Monte charges

Armoire de commande

Cabine

Gaine

Porte palière

Moteur de traction

3.2 - Équipements de type escaliers 

mécaniques et trottoirs roulants

Armoire de commande

Gaine et Caissons

Moteur de traction

3.3 -  Autres équipements de 

transports : grue, pont roulant, 

transtockeur, manège etc.

Éléments de friction

Éléments de jonction

Isolants

Revêtements

Éléments de jonction

Isolants

Isolateurs

Revêtements

2 - DISTRIBUTION et 

TRANSPORT DE 

FLUIDES

2.1 - Hors structures de ligne

Chemins de câble

Clapet coupe- feu

Éléments de jonction

Gaines

Lignes de fluide

Réseau incendie

2.2 - Structures de ligne

Caténaire et pylône

Cheminées et conduits

Support de ligne : poteau, poutre

Fonction / Procédé Composants

1 - PRODUCTION

1.1 - Équipements thermiques de 

production

Éléments de jonction

Enveloppes

Isolants

Revêtements

1.2 - Équipements mécaniques de 

production d’articles

Éléments de friction

Éléments de jonction

Isolants

Revêtements

Socles et ossatures

1.3 - Équipements électriques de 

production

Câbles contacteurs
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Extrait de la norme NF X 46-100 :

9. PRELEVEMENTS ET ANALYSES

L’opérateur de repérage recense les composants similaires assurant la même fonction au sein du même sous-ensemble 

fonctionnel. L’opérateur de repérage détermine un composant de référence, choisi comme le plus représentatif, sur lequel 

il recherche les parties de composants susceptibles de contenir des matériaux ou produits amiantés selon le Tableau A.1 de 

l’annexe A. 

La succession des sondages permet de définir la localisation ainsi que la composition (produit / matériau) des ensembles 

de composants similaires.

Nombre de prélèvements

réalisés lors de la mission : 32

Amiante

Extrait de la Norme NF X46-100 relative aux prélèvements et analyses (paragraphe 4.4.5) :

Les prélèvements ont été réalisés conformément à l’annexe C de la norme NF X 46-100 (technique de prélèvements, 

quantité, conditionnement, traçabilité et déchets).

Les prélèvements soumis à analyse doivent être confiés à un laboratoire accrédité. Le résultat de cette analyse permettra 

d'identifier parmi les matériaux et produits susceptibles de contenir de l'amiante les matériaux et produits qui en 

contiennent effectivement. Les prélèvements sont assurés par l’opérateur de repérage. 

NOTE : L’article 1 de l’Arrêté du 6 mars 2003 fixe les méthodes d’analyses à mettre en œuvre par les laboratoires

en fonction du type de matériaux ou produits.

L’opérateur de repérage définit sous sa seule responsabilité, la stratégie d’échantillonnage. Il définit parmi les matériaux 

ou produits repérés, ceux qui doivent donner lieu à un ou plusieurs prélèvements ; ce nombre de prélèvements est 

représentatif des surfaces, volumes, unités considérées et doit, sauf motifs dûment justifiés, être conforme aux 

prescriptions de l’Annexe A.  Il détermine parmi les prélèvements effectués dans le cadre de l'inspection visuelle, ceux qui 

seront transmis pour analyse au laboratoire.

Détermination des ensembles de composants similaires (ECS) : 

§4.4.2 Détermination des ensembles de composants similaires

§4.4.2.1 Établissement des similitudes de composants dans un équipement

La recherche et la détermination des ensembles de composants similaires (ECS) est une démarche itérative réalisée au 

cours de l’ensemble des étapes de la mission, dans le but d’aboutir à l’identification et la localisation des matériaux et 

produits contenant ou non de l’amiante. 
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§4.4.2.2 Détermination des composants de référence (CR)

Les travaux pouvant engendrer un risque d’exposition à l’amiante doivent être réalisés par du personnel formé et 

disposant d’une attestation de compétence.

L’opérateur de repérage prend en compte les critères suivants pour déterminer chacun des composants de référence (CR) :

- Fonction de l’équipement,

- Nature des matériaux et produits,

- Aspect : couleur, rugosité,

- Date, période de mise en œuvre,

- Caractéristiques dimensionnelles (épaisseur, longueur, …). 

Pour ce faire, il utilise les critères de reconnaissance des composants ou parties de composants pertinents à savoir : 

Marquage du produit (numéro de série, référence etc.) ; documents probants portés à sa connaissance ; Résultat d’analyse 

d’un ou plusieurs échantillons. Il détermine un composant de référence représentatif du composant concerné. 

Un composant de référence peut comprendre un ou plusieurs matériaux ou produits susceptibles de contenir de l’amiante. 

Le composant de référence doit être représentatif de chaque matériau ou produit susceptible de contenir de l’amiante.

Préalablement à la réalisation des travaux, le donneur d’ordre doit assurer le marquage des matériaux, 

composants, de tous les équipements ou parties d’équipements contenant de l’amiante.

Le rapport de repérage complète les documents de traçabilité. Le donneur d'ordre met à jour le dossier de 

traçabilité ou la base de données des données issues de la mission de repérage considérée.
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10.1 : Matériaux et produits contenant de l’amiante sur décision de l’opérateur de repérage 
 (Analyses documentaires) 

Matériaux Localisation 
Estimation de 

la quantité 
Photo n° 

Plan 
n° 

Néant 

10.2 : Matériaux et produits contenant de l’amiante après analyse 

Echantillon n° Matériaux Localisation 
Type 

d’amiante 

Estimation 
de la 

quantité 

Photo 
n° 

Plan 
n° 

15/23/0425/001 
Joint 

Sur plaque boulonnée 
au-dessus du carter  

☒ bon état
☐ état dégradé

☒ Chrysotile
☐ Amosite
☐ Crocidolite

1 unité 2 / 

15/23/0425/004 Joint de 
bride 

Sur tuyauterie du ballon 
"Picker" 

☒ bon état
☐ état dégradé

☒ Chrysotile
☐ Amosite
☐ Crocidolite

1 unité 

5 / 

ECS(1) 

CR(2)15/23/0425/004 
Joint de 

bride 
Sur tuyauterie du ballon 

"Picker" 
☒ bon état
☐ état dégradé

☒ Chrysotile
☐ Amosite
☐ Crocidolite

1 unité 

6 / 

ECS(1) 

CR(2)15/23/0425/004 
Joint de 

bride 
Sur tuyauterie du ballon 

"Picker" 
☒ bon état
☐ état dégradé

☒ Chrysotile
☐ Amosite
☐ Crocidolite

1 unité 

7 / 

ECS(1) 

CR(2)15/23/0425/004 
Joint de 

bride 
Sur tuyauterie du ballon 

"Picker" 
☒ bon état
☐ état dégradé

☒ Chrysotile
☐ Amosite
☐ Crocidolite

1 unité 

9 / 

15/23/0425/007 Joint  Entre groupe et poulie 
☒ bon état
☐ état dégradé

☒ Chrysotile
☐ Amosite
☐ Crocidolite

1 unité 

11 / 

15/23/0425/008 Joint  De boîte à huile 
☒ bon état
☐ état dégradé

☒ Chrysotile
☐ Amosite
☐ Crocidolite

1 unité 

12 / 

15/23/0425/012 Joint  
En jonction boulonnée 

latérale 
☒ bon état
☐ état dégradé

☒ Chrysotile
☐ Amosite
☐ Crocidolite

1 unité 
16 / 

15/23/0425/014 Joint de 
bride  

Sur tuyauterie 
d'échappement 

☒ bon état
☐ état dégradé

☒ Chrysotile
☐ Amosite
☐ Crocidolite

1 unité 
18 / 

15/23/0425/015 Joint de 
bride  

Sur tuyauterie 
d'échappement conique 

☒ bon état
☐ état dégradé

☒ Chrysotile
☐ Amosite
☐ Crocidolite

2 unités 

19 / 

Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport :

10. CONCLUSIONS DETAILLEES
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15/23/0425/016 Joint de 
bride  

Sur tuyauterie 
collecteurs 

☒ bon état
☐ état dégradé

☒ Chrysotile
☐ Amosite
☐ Crocidolite

5 unités 

20 / 

15/23/0425/017 Joint de 
bride  

Sur tuyauterie 
d'échappement haute 

☒ bon état
☐ état dégradé

☒ Chrysotile
☐ Amosite
☐ Crocidolite

1 unité 

21 / 

ECS(1) 

CR(2)15/23/0425/021 
Joint de 

bride  
Sur tuyauterie 

d'échappement haute 
☒ bon état
☐ état dégradé

☒ Chrysotile
☐ Amosite
☐ Crocidolite

3 unités 

22 / 

15/23/0425/029 Tresse  
Sur résistance de 

radiateur 
☒ bon état
☐ état dégradé

☒ Chrysotile
☐ Amosite
☐ Crocidolite

1 unité 

34 / 

ECS(1) 

CR(2)15/23/0425/021 
Tresse  

Sur résistance de 
radiateur 

☒ bon état
☐ état dégradé

☒ Chrysotile
☐ Amosite
☐ Crocidolite

1 unité 

35 / 

10.3 : Matériaux et produits ne contenant pas d’amiante après analyses 

Echantillon n° Matériaux Localisation 
Photo 

n° 
Plan 
n° 

15/23/0425/002 Joint sur plaque boulonnée sur 
côté du carter 

Groupe 
électrogène 

Niveau 0 
Groupe 

électrogène 
3

15/23/0425/003 Joint en jonction carter et corps 
du groupe 

Groupe 
électrogène 

Niveau 0 
Groupe 

électrogène 
4

15/23/0425/005 Joint de bride sur tuyauterie du 
ballon "Picker" vers caniveau 

Groupe 
électrogène 

Niveau 0 
Groupe 

électrogène 
8 / 

15/23/0425/006 
Joint sur poulie de courroie 

Groupe 
électrogène 

Niveau 0 
Groupe 

électrogène 
10 / 

15/23/0425/009 Joint en jonction boulonnée 
latérale 

Groupe 
électrogène 

Niveau 0 
Groupe 

électrogène 
13 / 

15/23/0425/010 Joint en jonction boulonnée 
latérale 

Groupe 
électrogène 

Niveau 0 
Groupe 

électrogène 
14 / 

15/23/0425/011 Joint sur caissons au-dessus du 
groupe 

Groupe 
électrogène 

Niveau 0 
Groupe 

électrogène 
15 / 

15/23/0425/013 Joint en jonction groupe et 
tuyauterie d'échappement 

Groupe 
électrogène 

Niveau 0 
Groupe 

électrogène 
17 / 

15/23/0425/018 Peinture et sous-couche sur 
corps du groupe 

Groupe 
électrogène 

Niveau 0 
Groupe 

électrogène 
23 / 

15/23/0425/019 Peinture et sous-couche sur 
support du groupe 

Groupe 
électrogène 

Niveau 0 
Groupe 

électrogène 
24 / 

15/23/0425/020 Joint en jonction de caisson 
sous groupe 

Groupe 
électrogène 

Niveau 0 
Groupe 

électrogène 
25 / 

15/23/0425/021 
Joint de dilatation au sol 

Groupe 
électrogène 

Niveau 0 
Groupe 

électrogène 
26 / 
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15/23/0425/022 Isolant sous tôle de calorifuge 
de la tuyauterie d'échappement 

Groupe 
électrogène 

Niveau 0 
Groupe 

électrogène 
27 / 

15/23/0425/023 
Joint de bride sur tuyauterie air 

Groupe 
électrogène 

Niveau 0 Ballon air 
28 / 

15/23/0425/024 
Joint de vanne "JAPY"  

Groupe 
électrogène 

Niveau 0 Ballon air 
29 / 

15/23/0425/025 
Peinture sur tuyauterie air 

Groupe 
électrogène 

Niveau 0 Ballon air 
30 / 

15/23/0425/026 
Peinture sur ballon air 

Groupe 
électrogène 

Niveau 0 Ballon air 
31 / 

15/23/0425/027 Peinture sur tuyauterie vers 
ventilateur 

Groupe 
électrogène 

Niveau 0 Ventilateur 
32 / 

15/23/0425/028 
Peinture sur corps ventilateur 

Groupe 
électrogène 

Niveau 0 Ventilateur 
33 / 

15/23/0425/030 Ciment de panneau de laine de 
bois 

Groupe 
électrogène 

Niveau 0 Murs 
36 / 

15/23/0425/031 
Enduit mural 

Groupe 
électrogène 

Niveau 0 Murs 
38 / 

15/23/0425/032 
Faux plafond 

Groupe 
électrogène 

Niveau 0 Plafond 
39 / 

ECS(1) : Ensemble de composants similaires 
CR(2) : Composant de référence 
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Photo
n°

Photo
n°

1 2

Photo
n°

Photo
n°

3 4

Photo
n°

Photo
n°

5 6

AMIANTE
Chrysotile

15/23/0425/004

ECS
Composant 
de référence AMIANTE

Chrysotile
15/23/0425/004

Joint de bride sur tuyauterie du ballon 
"Picker"

Groupe 
électrogéne

Niveau 0
Groupe 

électrogéne

Joint de bride sur tuyauterie du ballon 
"Picker"

 Echantillon
n°

SANS AMIANTE

15/23/0425/002

 Echantillon
n°

15/23/0425/003

 Echantillon
n°

Groupe 
électrogéne

Niveau 0
Groupe 

électrogéne

Joint sur plaque boulonnée sur côté du carter

Groupe 
électrogéne

Niveau 0
Groupe 

électrogéne

Joint en jonction carter et corps du groupe

Groupe 
électrogéne

Niveau 0
Groupe 

électrogéne

SANS AMIANTE

Site de

Ecluse de Tancarville
Local groupe électrogène

Trame photos associée au rapport de repérage

Groupe 
électrogéne

Niveau 0
Groupe 

électrogéne

Joint sur plaque boulonnée au dessus du 
carter

 Echantillon
n° AMIANTE

Chrysotile
15/23/0425/001

Vue d'ensemble du groupe électrogène AMAN 

Siège Social : 72 rue Aristide Briand 

76650 Petit Couronne
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Photo
n°

Photo
n°

7 8

Photo
n°

Photo
n°

9 10

Photo
n°

Photo
n°

11 12

Trame photos associée au rapport de repérage
Site de

Ecluse de Tancarville
Local groupe électrogène

Groupe 
électrogéne

Niveau 0
Groupe 

électrogéne
SANS AMIANTE

15/23/0425/004
Joint de bride sur tuyauterie du ballon 

"Picker"
15/23/0425/005

Joint de bride sur tuyauterie du ballon 
"Picker" vers caniveau

ECS
Composant 
de référence

Groupe 
électrogéne

Niveau 0
Groupe 

électrogéne AMIANTE
Chrysotile

 Echantillon
n°

ECS
Composant 
de référence

Groupe 
électrogéne

Niveau 0
Groupe 

électrogéne AMIANTE
Chrysotile

 Echantillon
n°

Groupe 
électrogéne

Niveau 0
Groupe 

électrogéne
SANS AMIANTE

15/23/0425/004
Joint de bride sur tuyauterie du ballon 

"Picker"
15/23/0425/006 Joint sur poulie de courroie

 Echantillon
n°

Groupe 
électrogéne

Niveau 0
Groupe 

électrogéne AMIANTE
Chrysotile

 Echantillon
n°

Groupe 
électrogéne

Niveau 0
Groupe 

électrogéne AMIANTE
Chrysotile

15/23/0425/007 Joint entre groupe et poulie 15/23/0425/008 Joint de boîte à huile

Siège Social : 72 rue Aristide Briand 
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Photo
n°

Photo
n°

13 14

Photo
n°

Photo
n°

15 16

Photo
n°

Photo
n°

17 18

 Echantillon
n°

Groupe 
électrogéne

Niveau 0
Groupe 

électrogéne
SANS AMIANTE

 Echantillon
n°

Groupe 
électrogéne

Niveau 0
Groupe 

électrogéne AMIANTE
Chrysotile

15/23/0425/013
Joint en jonction groupe et tuyauterie 

d'échappement
15/23/0425/014 Joint de bride sur tuyauterie d'échappement

 Echantillon
n°

Groupe 
électrogéne

Niveau 0
Groupe 

électrogéne
SANS AMIANTE

 Echantillon
n°

Groupe 
électrogéne

Niveau 0
Groupe 

électrogéne AMIANTE
Chrysotile

15/23/0425/011 Joint sur caissons au dessus du groupe 15/23/0425/012 Joint en jonction boulonnée latérale

Groupe 
électrogéne

Niveau 0
Groupe 

électrogéne
SANS AMIANTE

15/23/0425/009 Joint en jonction boulonnée latérale 15/23/0425/010 Joint en jonction boulonnée latérale

 Echantillon
n°

Groupe 
électrogéne

Niveau 0
Groupe 

électrogéne
SANS AMIANTE

 Echantillon
n°

Trame photos associée au rapport de repérage
Site de

Ecluse de Tancarville
Local groupe électrogène

Siège Social : 72 rue Aristide Briand 
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Photo
n°

Photo
n°

19 20

Photo
n°

Photo
n°

21 22

Photo
n°

Photo
n°

23 24

 Echantillon
n°

Groupe 
électrogéne

Niveau 0
Groupe 

électrogéne
SANS AMIANTE

 Echantillon
n°

Groupe 
électrogéne

Niveau 0
Groupe 

électrogéne
SANS AMIANTE

15/23/0425/018 Peinture et sous-couche sur corps du groupe 15/23/0425/019
Peinture et sous-couche sur support du 

groupe

 Echantillon
n°

Groupe 
électrogéne

Niveau 0
Groupe 

électrogéne AMIANTE
Chrysotile

ECS
Composant 
de référence

Groupe 
électrogéne

Niveau 0
Groupe 

électrogéne AMIANTE
Chrysotile

15/23/0425/017
Joint de bride sur tuyauterie d'échappement 

haute
15/23/0425/017

Joint de bride sur tuyauterie d'échappement 
haute

Groupe 
électrogéne

Niveau 0
Groupe 

électrogéne AMIANTE
Chrysotile

15/23/0425/015
Joint de bride sur tuyauterie d'échappement 

conique
15/23/0425/016 Joint de bride sur tuyauterie collecteurs

 Echantillon
n°

Groupe 
électrogéne

Niveau 0
Groupe 

électrogéne AMIANTE
Chrysotile

 Echantillon
n°

Trame photos associée au rapport de repérage
Site de

Ecluse de Tancarville
Local groupe électrogène

Siège Social : 72 rue Aristide Briand 
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Photo
n°

Photo
n°

25 26

Photo
n°

Photo
n°

27 28

Photo
n°

Photo
n°

29 30

 Echantillon
n°

Groupe 
électrogéne

Niveau 0 Ballon air

SANS AMIANTE

 Echantillon
n°

Groupe 
électrogéne

Niveau 0 Ballon air

SANS AMIANTE
15/23/0425/024 Joint de vanne "JAPY" 15/23/0425/025 Peinture sur tuyauetrie air

 Echantillon
n°

Groupe 
électrogéne

Niveau 0
Groupe 

électrogéne
SANS AMIANTE

 Echantillon
n°

Groupe 
électrogéne

Niveau 0 Ballon air

SANS AMIANTE

15/23/0425/022
Isolant sous tôle de calorifuge du tuyauterie 

d'échappement
15/23/0425/023 Joint de bride sur tuyauterie air

Groupe 
électrogéne

Niveau 0
Groupe 

électrogéne
SANS AMIANTE

15/23/0425/020 Joint en jonction de caisson sous groupe 15/23/0425/021 Joint de dilatation au sol

 Echantillon
n°

Groupe 
électrogéne

Niveau 0
Groupe 

électrogéne
SANS AMIANTE

 Echantillon
n°

Trame photos associée au rapport de repérage
Site de

Ecluse de Tancarville
Local groupe électrogène

Siège Social : 72 rue Aristide Briand 
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Photo
n°

Photo
n°

31 32

Photo
n°

Photo
n°

33 34

Photo
n°

Photo
n°

35 36

ECS
Composant 
de référence

Local Groupe 
électrogène

Niveau 0 Radiateur
AMIANTE
Chrysotile

 Echantillon
n°

Local Groupe 
électrogène

Niveau 0 Murs

SANS AMIANTE

15/23/0425/029 Tresse sur résistance de radiateur 15/23/0425/030 Ciment de panneau de laine de bois

 Echantillon
n°

Groupe 
électrogéne

Niveau 0 Ventilateur

SANS AMIANTE

 Echantillon
n°

Local Groupe 
électrogène

Niveau 0 Radiateur
AMIANTE
Chrysotile

15/23/0425/028 Peinture sur corps ventilateur 15/23/0425/029 Tresse sur résistance de radiateur

Groupe 
électrogéne

Niveau 0 Ventilateur

SANS AMIANTE

15/23/0425/026 Peinture sur ballon air 15/23/0425/027 Peinture sur tuyauterie vers ventilateur

 Echantillon
n°

Groupe 
électrogéne

Niveau 0 Ballon air

SANS AMIANTE

 Echantillon
n°

Trame photos associée au rapport de repérage
Site de

Ecluse de Tancarville
Local groupe électrogène

Siège Social : 72 rue Aristide Briand 

76650 Petit Couronne
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Photo
n°

Photo
n°

37 38

Photo
n°

Photo
n°

39 40

 Echantillon
n°

Local Groupe 
électrogène

Niveau 0 Plafond

SANS AMIANTE

Local Groupe 
électrogène

Niveau 0 Radiateur

ANNEE 2007

15/23/0425/032 Faux plafond Ballons air 

Local Groupe 
électrogène

Niveau 0 Murs

SANS AMIANTE

Isolant sous panneau de laine de bois 15/23/0425/031 Enduit mural

Local Groupe 
électrogène

Niveau O Murs
LAINNE DE 

VERRE

 Echantillon
n°

Trame photos associée au rapport de repérage
Site de

Ecluse de Tancarville
Local groupe électrogène
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72 rue Aristide Briand

76650 PETIT-COURONNE

Tél : 02.76.61.25.74

contact@hm-lab.fr

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole : 

Portée disponible 

sur www.cofrac.fr

Accréditation n° 1-6304

RAPPORT D'ESSAI N° IT882312-2401 EN DATE DU ¤DATERAPPORT

RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE SUR UN PRELEVEMENT DE MATERIAU

<ignorediff/>

Ce rapport d’essai ne concerne que les échantillons soumis à l’analyse tels qu'ils ont été reçus au laboratoire.

Client :

HAZMAT CONSULTING - SAINTE ADRESSE

Wilfrid SORIN

81 Rue d'Ignauval

76310  Sainte-Adresse

Commande HM LAB : IT8823-4238

Echantillon HM LAB : IT882312-2401

Reçu au laboratoire le :  15/12/2023

Prélèvement :

Réf. Client : Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites ci-dessous.

15/23/0425Commande

Dossier client 15/23/0425 - HAROPA PORT - Ecluse de Tancarville

Echantillon 15/23/0425/001 - Joint sur plaque boulonnée au dessus du carter - Groupe électrogène - Niveau 0 

- Groupe électrogène

Description  HM 

LAB

Matériau beige en faible quantité en vrac avec fibres visibles avec poussières

Préparation Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l'arrêté du 1er octobre 2019 :

- Pour une analyse au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) : Prélèvement et montage adapté sur lame de microscopie

Technique Analytique 

- Microscopie Optique à Lumière Polarisée (guide HSG 248 - Appendice 2) : Morphologie et critères optiques

La détection de fibres d’amiante optiquement observables est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

Résultat :

Fraction Analysée

Technique analytique 

(Méthode de préparation)

et date d'analyse

Résultat

Variété

 d'amiante

Eléments analytiques

Présence de fibres 

d'amiante

MOLP le 19/12/2023

Nombre de préparations : 1

Nombre de supports d'analyse : 1

CMatériau beige en faible quantité 

en vrac avec fibres visibles avec 

poussières

Analyste : LOA

(1)

Chrysotile

(1) Pour les couches réceptionnées en vrac et identifiées comme telles, la limite de détection est garantie uniquement sur la prise d’essai et non par couche.

¤VALIDEURValidé par :

Page 1 / 1

La reproduction de ce rapport d'essai n'est autorisée que sous sa forme intégrale ; ce rapport ne doit pas être reproduit partiellement sans l'approbation du laboratoire.

Sauf demande particulière et écrite du client, les échantillons sont conservés pendant 6 mois et les rapports pendant 10 ans.

DTA164-08 rev02

<ignorediff>

</ignorediff>

Némésis DRUFFIN Analyste

20/12/2023
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72 rue Aristide Briand

76650 PETIT-COURONNE

Tél : 02.76.61.25.74

contact@hm-lab.fr

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole : 

Portée disponible 

sur www.cofrac.fr

Accréditation n° 1-6304

RAPPORT D'ESSAI N° IT882312-2402 EN DATE DU ¤DATERAPPORT

RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE SUR UN PRELEVEMENT DE MATERIAU

<ignorediff/>

Ce rapport d’essai ne concerne que les échantillons soumis à l’analyse tels qu'ils ont été reçus au laboratoire.

Client :

HAZMAT CONSULTING - SAINTE ADRESSE

Wilfrid SORIN

81 Rue d'Ignauval

76310  Sainte-Adresse

Commande HM LAB : IT8823-4238

Echantillon HM LAB : IT882312-2402

Reçu au laboratoire le :  15/12/2023

Prélèvement :

Réf. Client : Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites ci-dessous.

15/23/0425Commande

Dossier client 15/23/0425 - HAROPA PORT - Ecluse de Tancarville

Echantillon 15/23/0425/002 - Joint sur plaque boulonnée sur côté du carter - Groupe électrogène - Niveau 0 - 

Groupe électrogène

Description  HM 

LAB

Peinture / Matériau beige en faible quantité avec poussières

Préparation Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l'arrêté du 1er octobre 2019 :

- Pour une analyse au Microscope Electronique à Transmission Analytique (META) en fonction de la nature de la prise d’essai :

(A) - Traitement mécanique en milieu aqueux  (méthode interne : MO 504.5)

(B) - Traitement chimique et mécanique au chloroforme  (méthode interne : MO 504.5)

Technique Analytique 

- Microscopie Electronique à Transmission Analytique (parties pertinentes de la norme NF X 43-050) : Morphologie, EDX et diffraction électronique

La détection de fibres d’amiante est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

Résultat :

Fraction Analysée

Technique analytique 

(Méthode de préparation)

et date d'analyse

Résultat

Variété

 d'amiante

Eléments analytiques

Amiante non 

détecté

(1)

META (A) le 19/12/2023

Nombre de préparations : 1

Nombre de supports d'analyse : 2

CPeinture non séparable + Matériau 

beige en faible quantité avec 

poussières

 

Analyste : NRD

(2)

---

(1) Aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de détection.

(2) Pour les couches non-séparables et identifiées comme telles, la limite de détection est garantie sur la prise d’essai. La limite de détection est garantie sur chaque couche si la 

prise d’essai contient au plus 2 couches en quantité suffisante pour analyse.

Les couches formalisées en gras dans la description ITGA ont été identifiées par le laboratoire alors qu’elles n’avaient pas été distinguées par le client. Si les couches 

étaient susceptibles de contenir de l’amiante par nature elles ont fait l’objet d’une analyse.

Dans le cas d’une demande d’analyse de couche(s) spécifique(s), seules les couches non distinguables à l’œil nu par le client, ont été analysées.

¤VALIDEURValidé par :

Page 1 / 1

La reproduction de ce rapport d'essai n'est autorisée que sous sa forme intégrale ; ce rapport ne doit pas être reproduit partiellement sans l'approbation du laboratoire.

Sauf demande particulière et écrite du client, les échantillons sont conservés pendant 6 mois et les rapports pendant 10 ans.

DTA164-08 rev02

<ignorediff>
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72 rue Aristide Briand

76650 PETIT-COURONNE

Tél : 02.76.61.25.74

contact@hm-lab.fr

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole : 

Portée disponible 

sur www.cofrac.fr

Accréditation n° 1-6304

RAPPORT D'ESSAI N° IT882312-2403 EN DATE DU ¤DATERAPPORT

RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE SUR UN PRELEVEMENT DE MATERIAU

<ignorediff/>

Ce rapport d’essai ne concerne que les échantillons soumis à l’analyse tels qu'ils ont été reçus au laboratoire.

Client :

HAZMAT CONSULTING - SAINTE ADRESSE

Wilfrid SORIN

81 Rue d'Ignauval

76310  Sainte-Adresse

Commande HM LAB : IT8823-4238

Echantillon HM LAB : IT882312-2403

Reçu au laboratoire le :  15/12/2023

Prélèvement :

Réf. Client : Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites ci-dessous.

15/23/0425Commande

Dossier client 15/23/0425 - HAROPA PORT - Ecluse de Tancarville

Echantillon 15/23/0425/003 - Joint en jonction carter et corps du groupe - Groupe électrogène - Niveau 0 - Groupe 

électrogène

Description  HM 

LAB

Peinture / Matériau beige en faible quantité avec poussières

Préparation Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l'arrêté du 1er octobre 2019 :

- Pour une analyse au Microscope Electronique à Transmission Analytique (META) en fonction de la nature de la prise d’essai :

(A) - Traitement mécanique en milieu aqueux  (méthode interne : MO 504.5)

(B) - Traitement chimique et mécanique au chloroforme  (méthode interne : MO 504.5)

Technique Analytique 

- Microscopie Electronique à Transmission Analytique (parties pertinentes de la norme NF X 43-050) : Morphologie, EDX et diffraction électronique

La détection de fibres d’amiante est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

Résultat :

Fraction Analysée

Technique analytique 

(Méthode de préparation)

et date d'analyse

Résultat

Variété

 d'amiante

Eléments analytiques

Amiante non 

détecté

(1)

META (A) le 19/12/2023

Nombre de préparations : 1

Nombre de supports d'analyse : 2

CPeinture non séparable + Matériau 

beige en faible quantité avec 

poussières

 

Analyste : NRD

(2)

---

(1) Aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de détection.

(2) Pour les couches non-séparables et identifiées comme telles, la limite de détection est garantie sur la prise d’essai. La limite de détection est garantie sur chaque couche si la 

prise d’essai contient au plus 2 couches en quantité suffisante pour analyse.

Les couches formalisées en gras dans la description ITGA ont été identifiées par le laboratoire alors qu’elles n’avaient pas été distinguées par le client. Si les couches 

étaient susceptibles de contenir de l’amiante par nature elles ont fait l’objet d’une analyse.

Dans le cas d’une demande d’analyse de couche(s) spécifique(s), seules les couches non distinguables à l’œil nu par le client, ont été analysées.
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72 rue Aristide Briand

76650 PETIT-COURONNE

Tél : 02.76.61.25.74

contact@hm-lab.fr

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole : 

Portée disponible 

sur www.cofrac.fr

Accréditation n° 1-6304

RAPPORT D'ESSAI N° IT882312-2404 EN DATE DU ¤DATERAPPORT

RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE SUR UN PRELEVEMENT DE MATERIAU

<ignorediff/>

Ce rapport d’essai ne concerne que les échantillons soumis à l’analyse tels qu'ils ont été reçus au laboratoire.

Client :

HAZMAT CONSULTING - SAINTE ADRESSE

Wilfrid SORIN

81 Rue d'Ignauval

76310  Sainte-Adresse

Commande HM LAB : IT8823-4238

Echantillon HM LAB : IT882312-2404

Reçu au laboratoire le :  15/12/2023

Prélèvement :

Réf. Client : Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites ci-dessous.

15/23/0425Commande

Dossier client 15/23/0425 - HAROPA PORT - Ecluse de Tancarville

Echantillon 15/23/0425/004 - Joint de bride sur tuyauterie du ballon "Picker" - Groupe électrogène - Niveau 0 - 

Groupe électrogène

Description  HM 

LAB

Matériau beige en faible quantité en vrac avec poussières

Préparation Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l'arrêté du 1er octobre 2019 :

- Pour une analyse au Microscope Electronique à Transmission Analytique (META) en fonction de la nature de la prise d’essai :

(A) - Traitement mécanique en milieu aqueux  (méthode interne : MO 504.5)

(B) - Traitement chimique et mécanique au chloroforme  (méthode interne : MO 504.5)

Technique Analytique 

- Microscopie Electronique à Transmission Analytique (parties pertinentes de la norme NF X 43-050) : Morphologie, EDX et diffraction électronique

La détection de fibres d’amiante est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

Résultat :

Fraction Analysée

Technique analytique 

(Méthode de préparation)

et date d'analyse

Résultat

Variété

 d'amiante

Eléments analytiques

Présence de fibres 

d'amiante

(1)

META (A) le 20/12/2023

Nombre de préparations : 2

Nombre de supports d'analyse : 4

CMatériau beige en faible quantité 

en vrac avec poussières

 

Analyste : NRD

(2)

Chrysotile

(1) Seules quelques fibres d’amiante ont été détectées.

(2) Pour les couches réceptionnées en vrac et identifiées comme telles, la limite de détection est garantie uniquement sur la prise d’essai et non par couche.
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72 rue Aristide Briand

76650 PETIT-COURONNE

Tél : 02.76.61.25.74

contact@hm-lab.fr

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole : 

Portée disponible 

sur www.cofrac.fr

Accréditation n° 1-6304

RAPPORT D'ESSAI N° IT882312-2405 EN DATE DU ¤DATERAPPORT

RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE SUR UN PRELEVEMENT DE MATERIAU

<ignorediff/>

Ce rapport d’essai ne concerne que les échantillons soumis à l’analyse tels qu'ils ont été reçus au laboratoire.

Client :

HAZMAT CONSULTING - SAINTE ADRESSE

Wilfrid SORIN

81 Rue d'Ignauval

76310  Sainte-Adresse

Commande HM LAB : IT8823-4238

Echantillon HM LAB : IT882312-2405

Reçu au laboratoire le :  15/12/2023

Prélèvement :

Réf. Client : Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites ci-dessous.

15/23/0425Commande

Dossier client 15/23/0425 - HAROPA PORT - Ecluse de Tancarville

Echantillon 15/23/0425/005 - Joint de bride sur tuyauterie du ballon "Picker" vers caniveau - Groupe électrogène - 

Niveau 0 - Groupe électrogène

Description  HM 

LAB

Peinture / Matériau beige en faible quantité avec poussières

Préparation Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l'arrêté du 1er octobre 2019 :

- Pour une analyse au Microscope Electronique à Transmission Analytique (META) en fonction de la nature de la prise d’essai :

(A) - Traitement mécanique en milieu aqueux  (méthode interne : MO 504.5)

(B) - Traitement chimique et mécanique au chloroforme  (méthode interne : MO 504.5)

Technique Analytique 

- Microscopie Electronique à Transmission Analytique (parties pertinentes de la norme NF X 43-050) : Morphologie, EDX et diffraction électronique

La détection de fibres d’amiante est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

Résultat :

Fraction Analysée

Technique analytique 

(Méthode de préparation)

et date d'analyse

Résultat

Variété

 d'amiante

Eléments analytiques

Amiante non 

détecté

(1)

META (A) le 19/12/2023

Nombre de préparations : 1

Nombre de supports d'analyse : 2

CPeinture non séparable + Matériau 

beige en faible quantité avec 

poussières

 

Analyste : NRD

(2)

---

(1) Aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de détection.

(2) Pour les couches non-séparables et identifiées comme telles, la limite de détection est garantie sur la prise d’essai. La limite de détection est garantie sur chaque couche si la 

prise d’essai contient au plus 2 couches en quantité suffisante pour analyse.

Les couches formalisées en gras dans la description ITGA ont été identifiées par le laboratoire alors qu’elles n’avaient pas été distinguées par le client. Si les couches 

étaient susceptibles de contenir de l’amiante par nature elles ont fait l’objet d’une analyse.

Dans le cas d’une demande d’analyse de couche(s) spécifique(s), seules les couches non distinguables à l’œil nu par le client, ont été analysées.
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72 rue Aristide Briand

76650 PETIT-COURONNE

Tél : 02.76.61.25.74

contact@hm-lab.fr

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole : 

Portée disponible 

sur www.cofrac.fr

Accréditation n° 1-6304

RAPPORT D'ESSAI N° IT882312-2406 EN DATE DU ¤DATERAPPORT

RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE SUR UN PRELEVEMENT DE MATERIAU

<ignorediff/>

Ce rapport d’essai ne concerne que les échantillons soumis à l’analyse tels qu'ils ont été reçus au laboratoire.

Client :

HAZMAT CONSULTING - SAINTE ADRESSE

Wilfrid SORIN

81 Rue d'Ignauval

76310  Sainte-Adresse

Commande HM LAB : IT8823-4238

Echantillon HM LAB : IT882312-2406

Reçu au laboratoire le :  15/12/2023

Prélèvement :

Réf. Client : Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites ci-dessous.

15/23/0425Commande

Dossier client 15/23/0425 - HAROPA PORT - Ecluse de Tancarville

Echantillon 15/23/0425/006 - Joint sur poulie de courroie - Groupe électrogène - Niveau 0 - Groupe électrogène

Description  HM 

LAB

Peinture / Matériau gris en faible quantité en vrac avec poussières

Préparation Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l'arrêté du 1er octobre 2019 :

- Pour une analyse au Microscope Electronique à Transmission Analytique (META) en fonction de la nature de la prise d’essai :

(A) - Traitement mécanique en milieu aqueux  (méthode interne : MO 504.5)

(B) - Traitement chimique et mécanique au chloroforme  (méthode interne : MO 504.5)

Technique Analytique 

- Microscopie Electronique à Transmission Analytique (parties pertinentes de la norme NF X 43-050) : Morphologie, EDX et diffraction électronique

La détection de fibres d’amiante est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

Résultat :

Fraction Analysée

Technique analytique 

(Méthode de préparation)

et date d'analyse

Résultat

Variété

 d'amiante

Eléments analytiques

Amiante non 

détecté

(1)

META (A) le 20/12/2023

Nombre de préparations : 1

Nombre de supports d'analyse : 2

CPeinture non séparable + Matériau 

gris en faible quantité en vrac avec 

poussières

 

Analyste : YTB

(2)

---

(1) Aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de détection.

(2) Pour les couches réceptionnées en vrac et identifiées comme telles, la limite de détection est garantie uniquement sur la prise d’essai et non par couche.

Les couches formalisées en gras dans la description ITGA ont été identifiées par le laboratoire alors qu’elles n’avaient pas été distinguées par le client. Si les couches 

étaient susceptibles de contenir de l’amiante par nature elles ont fait l’objet d’une analyse.

Dans le cas d’une demande d’analyse de couche(s) spécifique(s), seules les couches non distinguables à l’œil nu par le client, ont été analysées.
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72 rue Aristide Briand

76650 PETIT-COURONNE

Tél : 02.76.61.25.74

contact@hm-lab.fr

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole : 

Portée disponible 

sur www.cofrac.fr

Accréditation n° 1-6304

RAPPORT D'ESSAI N° IT882312-2407 EN DATE DU ¤DATERAPPORT

RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE SUR UN PRELEVEMENT DE MATERIAU

<ignorediff/>

Ce rapport d’essai ne concerne que les échantillons soumis à l’analyse tels qu'ils ont été reçus au laboratoire.

Client :

HAZMAT CONSULTING - SAINTE ADRESSE

Wilfrid SORIN

81 Rue d'Ignauval

76310  Sainte-Adresse

Commande HM LAB : IT8823-4238

Echantillon HM LAB : IT882312-2407

Reçu au laboratoire le :  15/12/2023

Prélèvement :

Réf. Client : Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites ci-dessous.

15/23/0425Commande

Dossier client 15/23/0425 - HAROPA PORT - Ecluse de Tancarville

Echantillon 15/23/0425/007 - Joint entre groupe et poulie - Groupe électrogène - Niveau 0 - Groupe électrogène

Description  HM 

LAB

Matériau gris en faible quantité en vrac avec fibres visibles avec poussières

Préparation Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l'arrêté du 1er octobre 2019 :

- Pour une analyse au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) : Prélèvement et montage adapté sur lame de microscopie

Technique Analytique 

- Microscopie Optique à Lumière Polarisée (guide HSG 248 - Appendice 2) : Morphologie et critères optiques

La détection de fibres d’amiante optiquement observables est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

Résultat :

Fraction Analysée

Technique analytique 

(Méthode de préparation)

et date d'analyse

Résultat

Variété

 d'amiante

Eléments analytiques

Présence de fibres 

d'amiante

MOLP le 19/12/2023

Nombre de préparations : 1

Nombre de supports d'analyse : 1

CMatériau gris en faible quantité en 

vrac avec fibres visibles avec 

poussières

 

Analyste : LOA

(1)

Chrysotile

(1) Pour les couches réceptionnées en vrac et identifiées comme telles, la limite de détection est garantie uniquement sur la prise d’essai et non par couche.
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72 rue Aristide Briand

76650 PETIT-COURONNE

Tél : 02.76.61.25.74

contact@hm-lab.fr

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole : 

Portée disponible 

sur www.cofrac.fr

Accréditation n° 1-6304

RAPPORT D'ESSAI N° IT882312-2408 EN DATE DU ¤DATERAPPORT

RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE SUR UN PRELEVEMENT DE MATERIAU

<ignorediff/>

Ce rapport d’essai ne concerne que les échantillons soumis à l’analyse tels qu'ils ont été reçus au laboratoire.

Client :

HAZMAT CONSULTING - SAINTE ADRESSE

Wilfrid SORIN

81 Rue d'Ignauval

76310  Sainte-Adresse

Commande HM LAB : IT8823-4238

Echantillon HM LAB : IT882312-2408

Reçu au laboratoire le :  15/12/2023

Prélèvement :

Réf. Client : Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites ci-dessous.

15/23/0425Commande

Dossier client 15/23/0425 - HAROPA PORT - Ecluse de Tancarville

Echantillon 15/23/0425/008 - Joint de boite à huile - Groupe électrogène - Niveau 0 - Groupe électrogène

Description  HM 

LAB

Matériau gris en faible quantité en vrac avec fibres visibles avec poussières

Préparation Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l'arrêté du 1er octobre 2019 :

- Pour une analyse au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) : Prélèvement et montage adapté sur lame de microscopie

Technique Analytique 

- Microscopie Optique à Lumière Polarisée (guide HSG 248 - Appendice 2) : Morphologie et critères optiques

La détection de fibres d’amiante optiquement observables est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

Résultat :

Fraction Analysée

Technique analytique 

(Méthode de préparation)

et date d'analyse

Résultat

Variété

 d'amiante

Eléments analytiques

Présence de fibres 

d'amiante

MOLP le 19/12/2023

Nombre de préparations : 1

Nombre de supports d'analyse : 1

CMatériau gris en faible quantité en 

vrac avec fibres visibles avec 

poussières

 

Analyste : LOA

(1)

Chrysotile

(1) Pour les couches réceptionnées en vrac et identifiées comme telles, la limite de détection est garantie uniquement sur la prise d’essai et non par couche.
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72 rue Aristide Briand

76650 PETIT-COURONNE

Tél : 02.76.61.25.74

contact@hm-lab.fr

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole : 

Portée disponible 

sur www.cofrac.fr

Accréditation n° 1-6304

RAPPORT D'ESSAI N° IT882312-2409 EN DATE DU ¤DATERAPPORT

RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE SUR UN PRELEVEMENT DE MATERIAU

<ignorediff/>

Ce rapport d’essai ne concerne que les échantillons soumis à l’analyse tels qu'ils ont été reçus au laboratoire.

Client :

HAZMAT CONSULTING - SAINTE ADRESSE

Wilfrid SORIN

81 Rue d'Ignauval

76310  Sainte-Adresse

Commande HM LAB : IT8823-4238

Echantillon HM LAB : IT882312-2409

Reçu au laboratoire le :  15/12/2023

Prélèvement :

Réf. Client : Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites ci-dessous.

15/23/0425Commande

Dossier client 15/23/0425 - HAROPA PORT - Ecluse de Tancarville

Echantillon 15/23/0425/009 - Joint en jonction boulonnée latérale - Groupe électrogène - Niveau 0 - Groupe 

électrogène

Description  HM 

LAB

Peinture / Matériau gris en faible quantité en vrac avec poussières

Préparation Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l'arrêté du 1er octobre 2019 :

- Pour une analyse au Microscope Electronique à Transmission Analytique (META) en fonction de la nature de la prise d’essai :

(A) - Traitement mécanique en milieu aqueux  (méthode interne : MO 504.5)

(B) - Traitement chimique et mécanique au chloroforme  (méthode interne : MO 504.5)

Technique Analytique 

- Microscopie Electronique à Transmission Analytique (parties pertinentes de la norme NF X 43-050) : Morphologie, EDX et diffraction électronique

La détection de fibres d’amiante est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

Résultat :

Fraction Analysée

Technique analytique 

(Méthode de préparation)

et date d'analyse

Résultat

Variété

 d'amiante

Eléments analytiques

Amiante non 

détecté

(1)

META (A) le 19/12/2023

Nombre de préparations : 1

Nombre de supports d'analyse : 2

CPeinture non séparable + Matériau 

gris en faible quantité en vrac avec 

poussières

 

Analyste : NRD

(2)

---

(1) Aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de détection.

(2) Pour les couches réceptionnées en vrac et identifiées comme telles, la limite de détection est garantie uniquement sur la prise d’essai et non par couche.

Les couches formalisées en gras dans la description ITGA ont été identifiées par le laboratoire alors qu’elles n’avaient pas été distinguées par le client. Si les couches 

étaient susceptibles de contenir de l’amiante par nature elles ont fait l’objet d’une analyse.

Dans le cas d’une demande d’analyse de couche(s) spécifique(s), seules les couches non distinguables à l’œil nu par le client, ont été analysées.
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72 rue Aristide Briand

76650 PETIT-COURONNE

Tél : 02.76.61.25.74

contact@hm-lab.fr

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole : 

Portée disponible 

sur www.cofrac.fr

Accréditation n° 1-6304

RAPPORT D'ESSAI N° IT882312-2410 EN DATE DU ¤DATERAPPORT

RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE SUR UN PRELEVEMENT DE MATERIAU

<ignorediff/>

Ce rapport d’essai ne concerne que les échantillons soumis à l’analyse tels qu'ils ont été reçus au laboratoire.

Client :

HAZMAT CONSULTING - SAINTE ADRESSE

Wilfrid SORIN

81 Rue d'Ignauval

76310  Sainte-Adresse

Commande HM LAB : IT8823-4238

Echantillon HM LAB : IT882312-2410

Reçu au laboratoire le :  15/12/2023

Prélèvement :

Réf. Client : Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites ci-dessous.

15/23/0425Commande

Dossier client 15/23/0425 - HAROPA PORT - Ecluse de Tancarville

Echantillon 15/23/0425/010 - Joint en jonction boulonnée latérale - Groupe électrogène - Niveau 0 - Groupe 

électrogène

Description  HM 

LAB

Peinture / Matériau gris en faible quantité en vrac avec poussières

Préparation Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l'arrêté du 1er octobre 2019 :

- Pour une analyse au Microscope Electronique à Transmission Analytique (META) en fonction de la nature de la prise d’essai :

(A) - Traitement mécanique en milieu aqueux  (méthode interne : MO 504.5)

(B) - Traitement chimique et mécanique au chloroforme  (méthode interne : MO 504.5)

Technique Analytique 

- Microscopie Electronique à Transmission Analytique (parties pertinentes de la norme NF X 43-050) : Morphologie, EDX et diffraction électronique

La détection de fibres d’amiante est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

Résultat :

Fraction Analysée

Technique analytique 

(Méthode de préparation)

et date d'analyse

Résultat

Variété

 d'amiante

Eléments analytiques

Amiante non 

détecté

(1)

META (A) le 20/12/2023

Nombre de préparations : 1

Nombre de supports d'analyse : 2

CPeinture non séparable + Matériau 

gris en faible quantité en vrac avec 

poussières

 

Analyste : YTB

(2)

---

(1) Aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de détection.

(2) Pour les couches réceptionnées en vrac et identifiées comme telles, la limite de détection est garantie uniquement sur la prise d’essai et non par couche.

Les couches formalisées en gras dans la description ITGA ont été identifiées par le laboratoire alors qu’elles n’avaient pas été distinguées par le client. Si les couches 

étaient susceptibles de contenir de l’amiante par nature elles ont fait l’objet d’une analyse.

Dans le cas d’une demande d’analyse de couche(s) spécifique(s), seules les couches non distinguables à l’œil nu par le client, ont été analysées.
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72 rue Aristide Briand

76650 PETIT-COURONNE

Tél : 02.76.61.25.74

contact@hm-lab.fr

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole : 

Portée disponible 

sur www.cofrac.fr

Accréditation n° 1-6304

RAPPORT D'ESSAI N° IT882312-2411 EN DATE DU ¤DATERAPPORT

RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE SUR UN PRELEVEMENT DE MATERIAU

<ignorediff/>

Ce rapport d’essai ne concerne que les échantillons soumis à l’analyse tels qu'ils ont été reçus au laboratoire.

Client :

HAZMAT CONSULTING - SAINTE ADRESSE

Wilfrid SORIN

81 Rue d'Ignauval

76310  Sainte-Adresse

Commande HM LAB : IT8823-4238

Echantillon HM LAB : IT882312-2411

Reçu au laboratoire le :  15/12/2023

Prélèvement :

Réf. Client : Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites ci-dessous.

15/23/0425Commande

Dossier client 15/23/0425 - HAROPA PORT - Ecluse de Tancarville

Echantillon 15/23/0425/011 - Joint sur caisson au dessus du groupe - Groupe électrogène - Niveau 0 - Groupe 

électrogène

Description  HM 

LAB

Peinture / Matériau beige en faible quantité en vrac avec poussières

Préparation Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l'arrêté du 1er octobre 2019 :

- Pour une analyse au Microscope Electronique à Transmission Analytique (META) en fonction de la nature de la prise d’essai :

(A) - Traitement mécanique en milieu aqueux  (méthode interne : MO 504.5)

(B) - Traitement chimique et mécanique au chloroforme  (méthode interne : MO 504.5)

Technique Analytique 

- Microscopie Electronique à Transmission Analytique (parties pertinentes de la norme NF X 43-050) : Morphologie, EDX et diffraction électronique

La détection de fibres d’amiante est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

Résultat :

Fraction Analysée

Technique analytique 

(Méthode de préparation)

et date d'analyse

Résultat

Variété

 d'amiante

Eléments analytiques

Amiante non 

détecté

(1)

META (A) le 19/12/2023

Nombre de préparations : 1

Nombre de supports d'analyse : 2

CPeinture non séparable + Matériau 

beige en faible quantité en vrac 

avec poussières

 

Analyste : NRD

(2)

---

(1) Aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de détection.

(2) Pour les couches réceptionnées en vrac et identifiées comme telles, la limite de détection est garantie uniquement sur la prise d’essai et non par couche.

Les couches formalisées en gras dans la description ITGA ont été identifiées par le laboratoire alors qu’elles n’avaient pas été distinguées par le client. Si les couches 

étaient susceptibles de contenir de l’amiante par nature elles ont fait l’objet d’une analyse.

Dans le cas d’une demande d’analyse de couche(s) spécifique(s), seules les couches non distinguables à l’œil nu par le client, ont été analysées.
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72 rue Aristide Briand

76650 PETIT-COURONNE

Tél : 02.76.61.25.74

contact@hm-lab.fr

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole : 

Portée disponible 

sur www.cofrac.fr

Accréditation n° 1-6304

RAPPORT D'ESSAI N° IT882312-2412 EN DATE DU ¤DATERAPPORT

RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE SUR UN PRELEVEMENT DE MATERIAU

<ignorediff/>

Ce rapport d’essai ne concerne que les échantillons soumis à l’analyse tels qu'ils ont été reçus au laboratoire.

Client :

HAZMAT CONSULTING - SAINTE ADRESSE

Wilfrid SORIN

81 Rue d'Ignauval

76310  Sainte-Adresse

Commande HM LAB : IT8823-4238

Echantillon HM LAB : IT882312-2412

Reçu au laboratoire le :  15/12/2023

Prélèvement :

Réf. Client : Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites ci-dessous.

15/23/0425Commande

Dossier client 15/23/0425 - HAROPA PORT - Ecluse de Tancarville

Echantillon 15/23/0425/012 - Joint en jonction boulonnée latérale - Groupe électrogène - Niveau 0 - Groupe 

électrogène

Description  HM 

LAB

Matériau marron en faible quantité en vrac avec fibres visibles avec poussières

Préparation Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l'arrêté du 1er octobre 2019 :

- Pour une analyse au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) : Prélèvement et montage adapté sur lame de microscopie

Technique Analytique 

- Microscopie Optique à Lumière Polarisée (guide HSG 248 - Appendice 2) : Morphologie et critères optiques

La détection de fibres d’amiante optiquement observables est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

Résultat :

Fraction Analysée

Technique analytique 

(Méthode de préparation)

et date d'analyse

Résultat

Variété

 d'amiante

Eléments analytiques

Présence de fibres 

d'amiante

MOLP le 19/12/2023

Nombre de préparations : 1

Nombre de supports d'analyse : 1

CMatériau marron en faible quantité 

en vrac avec fibres visibles avec 

poussières

 

Analyste : LOA

(1)

Chrysotile

(1) Pour les couches réceptionnées en vrac et identifiées comme telles, la limite de détection est garantie uniquement sur la prise d’essai et non par couche.
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72 rue Aristide Briand

76650 PETIT-COURONNE

Tél : 02.76.61.25.74

contact@hm-lab.fr

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole : 

Portée disponible 

sur www.cofrac.fr

Accréditation n° 1-6304

RAPPORT D'ESSAI N° IT882312-2413 EN DATE DU ¤DATERAPPORT

RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE SUR UN PRELEVEMENT DE MATERIAU

<ignorediff/>

Ce rapport d’essai ne concerne que les échantillons soumis à l’analyse tels qu'ils ont été reçus au laboratoire.

Client :

HAZMAT CONSULTING - SAINTE ADRESSE

Wilfrid SORIN

81 Rue d'Ignauval

76310  Sainte-Adresse

Commande HM LAB : IT8823-4238

Echantillon HM LAB : IT882312-2413

Reçu au laboratoire le :  15/12/2023

Prélèvement :

Réf. Client : Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites ci-dessous.

15/23/0425Commande

Dossier client 15/23/0425 - HAROPA PORT - Ecluse de Tancarville

Echantillon 15/23/0425/013 - Joint en jonction groupe et tuyauterie d'échappement - Groupe électrogène - Niveau 0 

- Groupe électrogène

Description  HM 

LAB

Peinture en faible quantité avec couche en toile et poussières

Préparation Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l'arrêté du 1er octobre 2019 :

- Pour une analyse au Microscope Electronique à Transmission Analytique (META) en fonction de la nature de la prise d’essai :

(A) - Traitement mécanique en milieu aqueux  (méthode interne : MO 504.5)

(B) - Traitement chimique et mécanique au chloroforme  (méthode interne : MO 504.5)

Technique Analytique 

- Microscopie Electronique à Transmission Analytique (parties pertinentes de la norme NF X 43-050) : Morphologie, EDX et diffraction électronique

La détection de fibres d’amiante est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

Résultat :

Fraction Analysée

Technique analytique 

(Méthode de préparation)

et date d'analyse

Résultat

Variété

 d'amiante

Eléments analytiques

Amiante non 

détecté

(1)

META (A) le 19/12/2023

Nombre de préparations : 1

Nombre de supports d'analyse : 2

CPeinture en faible quantité avec 

couche en toile et poussières

 

Analyste : NRD

---

(1) Aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de détection.
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72 rue Aristide Briand

76650 PETIT-COURONNE

Tél : 02.76.61.25.74

contact@hm-lab.fr

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole : 

Portée disponible 

sur www.cofrac.fr

Accréditation n° 1-6304

RAPPORT D'ESSAI N° IT882312-2414 EN DATE DU ¤DATERAPPORT

RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE SUR UN PRELEVEMENT DE MATERIAU

<ignorediff/>

Ce rapport d’essai ne concerne que les échantillons soumis à l’analyse tels qu'ils ont été reçus au laboratoire.

Client :

HAZMAT CONSULTING - SAINTE ADRESSE

Wilfrid SORIN

81 Rue d'Ignauval

76310  Sainte-Adresse

Commande HM LAB : IT8823-4238

Echantillon HM LAB : IT882312-2414

Reçu au laboratoire le :  15/12/2023

Prélèvement :

Réf. Client : Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites ci-dessous.

15/23/0425Commande

Dossier client 15/23/0425 - HAROPA PORT - Ecluse de Tancarville

Echantillon 15/23/0425/014 - Joint de bride sur tuyauterie d'échappement - Groupe électrogène - Niveau 0 - Groupe 

électrogène

Description  HM 

LAB

Peinture / Matériau gris en faible quantité en vrac avec fibres visibles avec poussières

Préparation Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l'arrêté du 1er octobre 2019 :

- Pour une analyse au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) : Prélèvement et montage adapté sur lame de microscopie

Technique Analytique 

- Microscopie Optique à Lumière Polarisée (guide HSG 248 - Appendice 2) : Morphologie et critères optiques

La détection de fibres d’amiante optiquement observables est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

Résultat :

Fraction Analysée

Technique analytique 

(Méthode de préparation)

et date d'analyse

Résultat

Variété

 d'amiante

Eléments analytiques

Présence de fibres 

d'amiante

MOLP le 19/12/2023

Nombre de préparations : 1

Nombre de supports d'analyse : 1

CPeinture non séparable + Matériau 

gris en faible quantité en vrac avec 

fibres visibles avec poussières

 

Analyste : LOA

(1)

Chrysotile

(1) Pour les couches réceptionnées en vrac et identifiées comme telles, la limite de détection est garantie uniquement sur la prise d’essai et non par couche.

Les couches formalisées en gras dans la description ITGA ont été identifiées par le laboratoire alors qu’elles n’avaient pas été distinguées par le client. Si les couches 

étaient susceptibles de contenir de l’amiante par nature elles ont fait l’objet d’une analyse.

Dans le cas d’une demande d’analyse de couche(s) spécifique(s), seules les couches non distinguables à l’œil nu par le client, ont été analysées.
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72 rue Aristide Briand

76650 PETIT-COURONNE

Tél : 02.76.61.25.74

contact@hm-lab.fr

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole : 

Portée disponible 

sur www.cofrac.fr

Accréditation n° 1-6304

RAPPORT D'ESSAI N° IT882312-2415 EN DATE DU ¤DATERAPPORT

RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE SUR UN PRELEVEMENT DE MATERIAU

<ignorediff/>

Ce rapport d’essai ne concerne que les échantillons soumis à l’analyse tels qu'ils ont été reçus au laboratoire.

Client :

HAZMAT CONSULTING - SAINTE ADRESSE

Wilfrid SORIN

81 Rue d'Ignauval

76310  Sainte-Adresse

Commande HM LAB : IT8823-4238

Echantillon HM LAB : IT882312-2415

Reçu au laboratoire le :  15/12/2023

Prélèvement :

Réf. Client : Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites ci-dessous.

15/23/0425Commande

Dossier client 15/23/0425 - HAROPA PORT - Ecluse de Tancarville

Echantillon 15/23/0425/015 - Joint de bride sur tuyauterie d'échappement - Groupe électrogène - Niveau 0 - Groupe 

électrogène

Description  HM 

LAB

Matériau gris en faible quantité en vrac avec fibres visibles avec poussières

Préparation Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l'arrêté du 1er octobre 2019 :

- Pour une analyse au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) : Prélèvement et montage adapté sur lame de microscopie

Technique Analytique 

- Microscopie Optique à Lumière Polarisée (guide HSG 248 - Appendice 2) : Morphologie et critères optiques

La détection de fibres d’amiante optiquement observables est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

Résultat :

Fraction Analysée

Technique analytique 

(Méthode de préparation)

et date d'analyse

Résultat

Variété

 d'amiante

Eléments analytiques

Présence de fibres 

d'amiante

MOLP le 19/12/2023

Nombre de préparations : 1

Nombre de supports d'analyse : 1

CMatériau gris en faible quantité en 

vrac avec fibres visibles avec 

poussières

 

Analyste : LOA

(1)

Chrysotile

(1) Pour les couches réceptionnées en vrac et identifiées comme telles, la limite de détection est garantie uniquement sur la prise d’essai et non par couche.
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72 rue Aristide Briand

76650 PETIT-COURONNE

Tél : 02.76.61.25.74

contact@hm-lab.fr

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole : 

Portée disponible 

sur www.cofrac.fr

Accréditation n° 1-6304

RAPPORT D'ESSAI N° IT882312-2416 EN DATE DU ¤DATERAPPORT

RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE SUR UN PRELEVEMENT DE MATERIAU

<ignorediff/>

Ce rapport d’essai ne concerne que les échantillons soumis à l’analyse tels qu'ils ont été reçus au laboratoire.

Client :

HAZMAT CONSULTING - SAINTE ADRESSE

Wilfrid SORIN

81 Rue d'Ignauval

76310  Sainte-Adresse

Commande HM LAB : IT8823-4238

Echantillon HM LAB : IT882312-2416

Reçu au laboratoire le :  15/12/2023

Prélèvement :

Réf. Client : Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites ci-dessous.

15/23/0425Commande

Dossier client 15/23/0425 - HAROPA PORT - Ecluse de Tancarville

Echantillon 15/23/0425/016 - Joint de bride sur tuyauterie collecteur - Groupe électrogène - Niveau 0 - Groupe 

électrogène

Description  HM 

LAB

Peinture / Matériau beige en faible quantité en vrac

Préparation Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l'arrêté du 1er octobre 2019 :

- Pour une analyse au Microscope Electronique à Transmission Analytique (META) en fonction de la nature de la prise d’essai :

(A) - Traitement mécanique en milieu aqueux  (méthode interne : MO 504.5)

(B) - Traitement chimique et mécanique au chloroforme  (méthode interne : MO 504.5)

Technique Analytique 

- Microscopie Electronique à Transmission Analytique (parties pertinentes de la norme NF X 43-050) : Morphologie, EDX et diffraction électronique

La détection de fibres d’amiante est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

Résultat :

Fraction Analysée

Technique analytique 

(Méthode de préparation)

et date d'analyse

Résultat

Variété

 d'amiante

Eléments analytiques

Présence de fibres 

d'amiante

META (A) le 19/12/2023

Nombre de préparations : 1

Nombre de supports d'analyse : 2

CPeinture non séparable + Matériau 

beige en faible quantité en vrac

Analyste : NRD

(1)

Chrysotile

(1) Pour les couches réceptionnées en vrac et identifiées comme telles, la limite de détection est garantie uniquement sur la prise d’essai et non par couche.

Les couches formalisées en gras dans la description ITGA ont été identifiées par le laboratoire alors qu’elles n’avaient pas été distinguées par le client. Si les couches 

étaient susceptibles de contenir de l’amiante par nature elles ont fait l’objet d’une analyse.

Dans le cas d’une demande d’analyse de couche(s) spécifique(s), seules les couches non distinguables à l’œil nu par le client, ont été analysées.
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72 rue Aristide Briand

76650 PETIT-COURONNE

Tél : 02.76.61.25.74

contact@hm-lab.fr

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole : 

Portée disponible 

sur www.cofrac.fr

Accréditation n° 1-6304

RAPPORT D'ESSAI N° IT882312-2417 EN DATE DU ¤DATERAPPORT

RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE SUR UN PRELEVEMENT DE MATERIAU

<ignorediff/>

Ce rapport d’essai ne concerne que les échantillons soumis à l’analyse tels qu'ils ont été reçus au laboratoire.

Client :

HAZMAT CONSULTING - SAINTE ADRESSE

Wilfrid SORIN

81 Rue d'Ignauval

76310  Sainte-Adresse

Commande HM LAB : IT8823-4238

Echantillon HM LAB : IT882312-2417

Reçu au laboratoire le :  15/12/2023

Prélèvement :

Réf. Client : Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites ci-dessous.

15/23/0425Commande

Dossier client 15/23/0425 - HAROPA PORT - Ecluse de Tancarville

Echantillon 15/23/0425/017 - Joint de bride sur tuyauterie d'échappement haute - Groupe électrogène - Niveau 0 - 

Groupe électrogène

Description  HM 

LAB

Matériau fibreux gris en vrac avec poussières

Préparation Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l'arrêté du 1er octobre 2019 :

- Pour une analyse au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) : Prélèvement et montage adapté sur lame de microscopie

Technique Analytique 

- Microscopie Optique à Lumière Polarisée (guide HSG 248 - Appendice 2) : Morphologie et critères optiques

La détection de fibres d’amiante optiquement observables est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

Résultat :

Fraction Analysée

Technique analytique 

(Méthode de préparation)

et date d'analyse

Résultat

Variété

 d'amiante

Eléments analytiques

Présence de fibres 

d'amiante

MOLP le 19/12/2023

Nombre de préparations : 1

Nombre de supports d'analyse : 1

CMatériau fibreux gris en vrac avec 

poussières

 

Analyste : LOA

(1)

Chrysotile

(1) Pour les couches réceptionnées en vrac et identifiées comme telles, la limite de détection est garantie uniquement sur la prise d’essai et non par couche.
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72 rue Aristide Briand

76650 PETIT-COURONNE

Tél : 02.76.61.25.74

contact@hm-lab.fr

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole : 

Portée disponible 

sur www.cofrac.fr

Accréditation n° 1-6304

RAPPORT D'ESSAI N° IT882312-2418 EN DATE DU ¤DATERAPPORT

RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE SUR UN PRELEVEMENT DE MATERIAU

<ignorediff/>

Ce rapport d’essai ne concerne que les échantillons soumis à l’analyse tels qu'ils ont été reçus au laboratoire.

Client :

HAZMAT CONSULTING - SAINTE ADRESSE

Wilfrid SORIN

81 Rue d'Ignauval

76310  Sainte-Adresse

Commande HM LAB : IT8823-4238

Echantillon HM LAB : IT882312-2418

Reçu au laboratoire le :  15/12/2023

Prélèvement :

Réf. Client : Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites ci-dessous.

15/23/0425Commande

Dossier client 15/23/0425 - HAROPA PORT - Ecluse de Tancarville

Echantillon 15/23/0425/018 - Peinture et sous-couche sur corps du groupe - Groupe électrogène - Niveau 0 - 

Groupe électrogène

Description  HM 

LAB

Peintures multiples en faible quantité en vrac

Préparation Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l'arrêté du 1er octobre 2019 :

- Pour une analyse au Microscope Electronique à Transmission Analytique (META) en fonction de la nature de la prise d’essai :

(A) - Traitement mécanique en milieu aqueux  (méthode interne : MO 504.5)

(B) - Traitement chimique et mécanique au chloroforme  (méthode interne : MO 504.5)

Technique Analytique 

- Microscopie Electronique à Transmission Analytique (parties pertinentes de la norme NF X 43-050) : Morphologie, EDX et diffraction électronique

La détection de fibres d’amiante est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

Résultat :

Fraction Analysée

Technique analytique 

(Méthode de préparation)

et date d'analyse

Résultat

Variété

 d'amiante

Eléments analytiques

Amiante non 

détecté

(1)

META (A) le 19/12/2023

Nombre de préparations : 1

Nombre de supports d'analyse : 2

CPeintures multiples en faible 

quantité en vrac

 

Analyste : NRD

(2)

---

(1) Aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de détection.

(2) Pour les couches réceptionnées en vrac et identifiées comme telles, la limite de détection est garantie uniquement sur la prise d’essai et non par couche.
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72 rue Aristide Briand

76650 PETIT-COURONNE

Tél : 02.76.61.25.74

contact@hm-lab.fr

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole : 

Portée disponible 

sur www.cofrac.fr

Accréditation n° 1-6304

RAPPORT D'ESSAI N° IT882312-2419 EN DATE DU ¤DATERAPPORT

RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE SUR UN PRELEVEMENT DE MATERIAU

<ignorediff/>

Ce rapport d’essai ne concerne que les échantillons soumis à l’analyse tels qu'ils ont été reçus au laboratoire.

Client :

HAZMAT CONSULTING - SAINTE ADRESSE

Wilfrid SORIN

81 Rue d'Ignauval

76310  Sainte-Adresse

Commande HM LAB : IT8823-4238

Echantillon HM LAB : IT882312-2419

Reçu au laboratoire le :  15/12/2023

Prélèvement :

Réf. Client : Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites ci-dessous.

15/23/0425Commande

Dossier client 15/23/0425 - HAROPA PORT - Ecluse de Tancarville

Echantillon 15/23/0425/019 - Peinture et sous-couche sur support du groupe - Groupe électrogène - Niveau 0 - 

Groupe électrogène

Description  HM 

LAB

Peinture en faible quantité en vrac avec poussières

Préparation Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l'arrêté du 1er octobre 2019 :

- Pour une analyse au Microscope Electronique à Transmission Analytique (META) en fonction de la nature de la prise d’essai :

(A) - Traitement mécanique en milieu aqueux  (méthode interne : MO 504.5)

(B) - Traitement chimique et mécanique au chloroforme  (méthode interne : MO 504.5)

Technique Analytique 

- Microscopie Electronique à Transmission Analytique (parties pertinentes de la norme NF X 43-050) : Morphologie, EDX et diffraction électronique

La détection de fibres d’amiante est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

Résultat :

Fraction Analysée

Technique analytique 

(Méthode de préparation)

et date d'analyse

Résultat

Variété

 d'amiante

Eléments analytiques

Amiante non 

détecté

(1)

META (A) le 19/12/2023

Nombre de préparations : 1

Nombre de supports d'analyse : 2

CPeinture en faible quantité en vrac 

avec poussières

 

Analyste : NRD

(2)

---

(1) Aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de détection.

(2) Pour les couches réceptionnées en vrac et identifiées comme telles, la limite de détection est garantie uniquement sur la prise d’essai et non par couche.
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72 rue Aristide Briand

76650 PETIT-COURONNE

Tél : 02.76.61.25.74

contact@hm-lab.fr

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole : 

Portée disponible 

sur www.cofrac.fr

Accréditation n° 1-6304

RAPPORT D'ESSAI N° IT882312-2420 EN DATE DU ¤DATERAPPORT

RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE SUR UN PRELEVEMENT DE MATERIAU

<ignorediff/>

Ce rapport d’essai ne concerne que les échantillons soumis à l’analyse tels qu'ils ont été reçus au laboratoire.

Client :

HAZMAT CONSULTING - SAINTE ADRESSE

Wilfrid SORIN

81 Rue d'Ignauval

76310  Sainte-Adresse

Commande HM LAB : IT8823-4238

Echantillon HM LAB : IT882312-2420

Reçu au laboratoire le :  15/12/2023

Prélèvement :

Réf. Client : Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites ci-dessous.

15/23/0425Commande

Dossier client 15/23/0425 - HAROPA PORT - Ecluse de Tancarville

Echantillon 15/23/0425/020 - Joint en jonction de caisson sous groupe - Groupe électrogène - Niveau 0 - Groupe 

électrogène

Description  HM 

LAB

Peinture / Matériau gris en faible quantité en vrac avec couche en toile et poussières

Préparation Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l'arrêté du 1er octobre 2019 :

- Pour une analyse au Microscope Electronique à Transmission Analytique (META) en fonction de la nature de la prise d’essai :

(A) - Traitement mécanique en milieu aqueux  (méthode interne : MO 504.5)

(B) - Traitement chimique et mécanique au chloroforme  (méthode interne : MO 504.5)

Technique Analytique 

- Microscopie Electronique à Transmission Analytique (parties pertinentes de la norme NF X 43-050) : Morphologie, EDX et diffraction électronique

La détection de fibres d’amiante est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

Résultat :

Fraction Analysée

Technique analytique 

(Méthode de préparation)

et date d'analyse

Résultat

Variété

 d'amiante

Eléments analytiques

Amiante non 

détecté

(1)

META (A) le 20/12/2023

Nombre de préparations : 1

Nombre de supports d'analyse : 2

CPeinture non séparable + Matériau 

gris en faible quantité en vrac avec 

couche en toile et poussières

 

Analyste : YTB

(2)

---

(1) Aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de détection.

(2) Pour les couches réceptionnées en vrac et identifiées comme telles, la limite de détection est garantie uniquement sur la prise d’essai et non par couche.

Les couches formalisées en gras dans la description ITGA ont été identifiées par le laboratoire alors qu’elles n’avaient pas été distinguées par le client. Si les couches 

étaient susceptibles de contenir de l’amiante par nature elles ont fait l’objet d’une analyse.

Dans le cas d’une demande d’analyse de couche(s) spécifique(s), seules les couches non distinguables à l’œil nu par le client, ont été analysées.
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72 rue Aristide Briand

76650 PETIT-COURONNE

Tél : 02.76.61.25.74

contact@hm-lab.fr

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole : 

Portée disponible 

sur www.cofrac.fr

Accréditation n° 1-6304

RAPPORT D'ESSAI N° IT882312-2421 EN DATE DU ¤DATERAPPORT

RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE SUR UN PRELEVEMENT DE MATERIAU

<ignorediff/>

Ce rapport d’essai ne concerne que les échantillons soumis à l’analyse tels qu'ils ont été reçus au laboratoire.

Client :

HAZMAT CONSULTING - SAINTE ADRESSE

Wilfrid SORIN

81 Rue d'Ignauval

76310  Sainte-Adresse

Commande HM LAB : IT8823-4238

Echantillon HM LAB : IT882312-2421

Reçu au laboratoire le :  15/12/2023

Prélèvement :

Réf. Client : Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites ci-dessous.

15/23/0425Commande

Dossier client 15/23/0425 - HAROPA PORT - Ecluse de Tancarville

Echantillon 15/23/0425/021 - Joint de dilatation au sol - Groupe électrogène - Niveau 0 - Groupe électrogène

Description  HM 

LAB

Matériau fibreux marron en vrac avec poussières

Préparation Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l'arrêté du 1er octobre 2019 :

- Pour une analyse au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) : Prélèvement et montage adapté sur lame de microscopie

- Pour une analyse au Microscope Electronique à Transmission Analytique (META) en fonction de la nature de la prise d’essai :

(A) - Traitement mécanique en milieu aqueux  (méthode interne : MO 504.5)

(B) - Traitement chimique et mécanique au chloroforme  (méthode interne : MO 504.5)

Technique Analytique 

- Microscopie Optique à Lumière Polarisée (guide HSG 248 - Appendice 2) : Morphologie et critères optiques

La détection de fibres d’amiante optiquement observables est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

- Microscopie Electronique à Transmission Analytique (parties pertinentes de la norme NF X 43-050) : Morphologie, EDX et diffraction électronique

La détection de fibres d’amiante est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

Résultat :

Fraction Analysée

Technique analytique 

(Méthode de préparation)

et date d'analyse

Résultat

Variété

 d'amiante

Eléments analytiques

Amiante non 

détecté

(1)

MOLP + META (A) le 20/12/2023

Nombre de préparations : 3

Nombre de supports d'analyse : 4

CMatériau fibreux marron en vrac 

avec poussières

 

Analyste : YTB

(2)

---

(1) Aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de détection.

(2) Pour les couches réceptionnées en vrac et identifiées comme telles, la limite de détection est garantie uniquement sur la prise d’essai et non par couche.
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72 rue Aristide Briand

76650 PETIT-COURONNE

Tél : 02.76.61.25.74

contact@hm-lab.fr

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole : 

Portée disponible 

sur www.cofrac.fr

Accréditation n° 1-6304

RAPPORT D'ESSAI N° IT882312-2422 EN DATE DU ¤DATERAPPORT

RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE SUR UN PRELEVEMENT DE MATERIAU

<ignorediff/>

Ce rapport d’essai ne concerne que les échantillons soumis à l’analyse tels qu'ils ont été reçus au laboratoire.

Client :

HAZMAT CONSULTING - SAINTE ADRESSE

Wilfrid SORIN

81 Rue d'Ignauval

76310  Sainte-Adresse

Commande HM LAB : IT8823-4238

Echantillon HM LAB : IT882312-2422

Reçu au laboratoire le :  15/12/2023

Prélèvement :

Réf. Client : Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites ci-dessous.

15/23/0425Commande

Dossier client 15/23/0425 - HAROPA PORT - Ecluse de Tancarville

Echantillon 15/23/0425/022 - Isolant sous tôle de calorifuge du tuyauterie d'échappement - Groupe électrogène - 

Niveau 0 - Groupe électrogène

Description  HM 

LAB

Matériau fibreux beige en vrac avec poussières

Préparation Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l'arrêté du 1er octobre 2019 :

- Pour une analyse au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) : Prélèvement et montage adapté sur lame de microscopie

- Pour une analyse au Microscope Electronique à Transmission Analytique (META) en fonction de la nature de la prise d’essai :

(A) - Traitement mécanique en milieu aqueux  (méthode interne : MO 504.5)

(B) - Traitement chimique et mécanique au chloroforme  (méthode interne : MO 504.5)

Technique Analytique 

- Microscopie Optique à Lumière Polarisée (guide HSG 248 - Appendice 2) : Morphologie et critères optiques

La détection de fibres d’amiante optiquement observables est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

- Microscopie Electronique à Transmission Analytique (parties pertinentes de la norme NF X 43-050) : Morphologie, EDX et diffraction électronique

La détection de fibres d’amiante est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

Résultat :

Fraction Analysée

Technique analytique 

(Méthode de préparation)

et date d'analyse

Résultat

Variété

 d'amiante

Eléments analytiques

Amiante non 

détecté

(1)

MOLP + META (A) le 19/12/2023

Nombre de préparations : 3

Nombre de supports d'analyse : 4

CMatériau fibreux beige en vrac avec 

poussières

 

Analyste : NRD

(2)

---

(1) Aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de détection.

(2) Pour les couches réceptionnées en vrac et identifiées comme telles, la limite de détection est garantie uniquement sur la prise d’essai et non par couche.
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72 rue Aristide Briand

76650 PETIT-COURONNE

Tél : 02.76.61.25.74

contact@hm-lab.fr

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole : 

Portée disponible 

sur www.cofrac.fr

Accréditation n° 1-6304

RAPPORT D'ESSAI N° IT882312-2423 EN DATE DU ¤DATERAPPORT

RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE SUR UN PRELEVEMENT DE MATERIAU

<ignorediff/>

Ce rapport d’essai ne concerne que les échantillons soumis à l’analyse tels qu'ils ont été reçus au laboratoire.

Client :

HAZMAT CONSULTING - SAINTE ADRESSE

Wilfrid SORIN

81 Rue d'Ignauval

76310  Sainte-Adresse

Commande HM LAB : IT8823-4238

Echantillon HM LAB : IT882312-2423

Reçu au laboratoire le :  15/12/2023

Prélèvement :

Réf. Client : Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites ci-dessous.

15/23/0425Commande

Dossier client 15/23/0425 - HAROPA PORT - Ecluse de Tancarville

Echantillon 15/23/0425/023 - Joint de bride sur tuyauterie air - Groupe électrogène - Niveau 0 - Ballon air

Description  HM 

LAB

Peinture / Matériau marron en faible quantité en vrac

Préparation Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l'arrêté du 1er octobre 2019 :

- Pour une analyse au Microscope Electronique à Transmission Analytique (META) en fonction de la nature de la prise d’essai :

(A) - Traitement mécanique en milieu aqueux  (méthode interne : MO 504.5)

(B) - Traitement chimique et mécanique au chloroforme  (méthode interne : MO 504.5)

Technique Analytique 

- Microscopie Electronique à Transmission Analytique (parties pertinentes de la norme NF X 43-050) : Morphologie, EDX et diffraction électronique

La détection de fibres d’amiante est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

Résultat :

Fraction Analysée

Technique analytique 

(Méthode de préparation)

et date d'analyse

Résultat

Variété

 d'amiante

Eléments analytiques

Amiante non 

détecté

(1)

META (A) le 20/12/2023

Nombre de préparations : 2

Nombre de supports d'analyse : 4

CPeinture non séparable + Matériau 

marron en faible quantité en vrac

 

Analyste : NRD

(2)

---

(1) Aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de détection.

(2) Pour les couches réceptionnées en vrac et identifiées comme telles, la limite de détection est garantie uniquement sur la prise d’essai et non par couche.

Les couches formalisées en gras dans la description ITGA ont été identifiées par le laboratoire alors qu’elles n’avaient pas été distinguées par le client. Si les couches 

étaient susceptibles de contenir de l’amiante par nature elles ont fait l’objet d’une analyse.

Dans le cas d’une demande d’analyse de couche(s) spécifique(s), seules les couches non distinguables à l’œil nu par le client, ont été analysées.
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72 rue Aristide Briand

76650 PETIT-COURONNE

Tél : 02.76.61.25.74

contact@hm-lab.fr

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole : 

Portée disponible 

sur www.cofrac.fr

Accréditation n° 1-6304

RAPPORT D'ESSAI N° IT882312-2424 EN DATE DU ¤DATERAPPORT

RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE SUR UN PRELEVEMENT DE MATERIAU

<ignorediff/>

Ce rapport d’essai ne concerne que les échantillons soumis à l’analyse tels qu'ils ont été reçus au laboratoire.

Client :

HAZMAT CONSULTING - SAINTE ADRESSE

Wilfrid SORIN

81 Rue d'Ignauval

76310  Sainte-Adresse

Commande HM LAB : IT8823-4238

Echantillon HM LAB : IT882312-2424

Reçu au laboratoire le :  15/12/2023

Prélèvement :

Réf. Client : Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites ci-dessous.

15/23/0425Commande

Dossier client 15/23/0425 - HAROPA PORT - Ecluse de Tancarville

Echantillon 15/23/0425/024 - Joint de vanne "JAPY" - Groupe électrogène - Niveau 0 - Ballon air

Description  HM 

LAB

Matériau gris en faible quantité en vrac avec poussières

Préparation Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l'arrêté du 1er octobre 2019 :

- Pour une analyse au Microscope Electronique à Transmission Analytique (META) en fonction de la nature de la prise d’essai :

(A) - Traitement mécanique en milieu aqueux  (méthode interne : MO 504.5)

(B) - Traitement chimique et mécanique au chloroforme  (méthode interne : MO 504.5)

Technique Analytique 

- Microscopie Electronique à Transmission Analytique (parties pertinentes de la norme NF X 43-050) : Morphologie, EDX et diffraction électronique

La détection de fibres d’amiante est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

Résultat :

Fraction Analysée

Technique analytique 

(Méthode de préparation)

et date d'analyse

Résultat

Variété

 d'amiante

Eléments analytiques

Amiante non 

détecté

(1)

META (A) le 19/12/2023

Nombre de préparations : 1

Nombre de supports d'analyse : 2

CMatériau gris en faible quantité en 

vrac avec poussières

 

Analyste : NRD

(2)

---

(1) Aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de détection.

(2) Pour les couches réceptionnées en vrac et identifiées comme telles, la limite de détection est garantie uniquement sur la prise d’essai et non par couche.
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Sauf demande particulière et écrite du client, les échantillons sont conservés pendant 6 mois et les rapports pendant 10 ans.

DTA164-08 rev02

<ignorediff>

</ignorediff>

Némésis DRUFFIN Analyste

20/12/2023

0002H RAAT HMC GROUPE ELECTROGENE AMAN Rév.A

46 sur 65



72 rue Aristide Briand

76650 PETIT-COURONNE

Tél : 02.76.61.25.74

contact@hm-lab.fr

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole : 

Portée disponible 

sur www.cofrac.fr

Accréditation n° 1-6304

RAPPORT D'ESSAI N° IT882312-2425 EN DATE DU ¤DATERAPPORT

RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE SUR UN PRELEVEMENT DE MATERIAU

<ignorediff/>

Ce rapport d’essai ne concerne que les échantillons soumis à l’analyse tels qu'ils ont été reçus au laboratoire.

Client :

HAZMAT CONSULTING - SAINTE ADRESSE

Wilfrid SORIN

81 Rue d'Ignauval

76310  Sainte-Adresse

Commande HM LAB : IT8823-4238

Echantillon HM LAB : IT882312-2425

Reçu au laboratoire le :  15/12/2023

Prélèvement :

Réf. Client : Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites ci-dessous.

15/23/0425Commande

Dossier client 15/23/0425 - HAROPA PORT - Ecluse de Tancarville

Echantillon 15/23/0425/025 - Peinture sur tuyauterie air - Groupe électrogène - Niveau 0 - Ballon air

Description  HM 

LAB

Peintures multiples en faible quantité en vrac avec poussières

Préparation Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l'arrêté du 1er octobre 2019 :

- Pour une analyse au Microscope Electronique à Transmission Analytique (META) en fonction de la nature de la prise d’essai :

(A) - Traitement mécanique en milieu aqueux  (méthode interne : MO 504.5)

(B) - Traitement chimique et mécanique au chloroforme  (méthode interne : MO 504.5)

Technique Analytique 

- Microscopie Electronique à Transmission Analytique (parties pertinentes de la norme NF X 43-050) : Morphologie, EDX et diffraction électronique

La détection de fibres d’amiante est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

Résultat :

Fraction Analysée

Technique analytique 

(Méthode de préparation)

et date d'analyse

Résultat

Variété

 d'amiante

Eléments analytiques

Amiante non 

détecté

(1)

META (A) le 19/12/2023

Nombre de préparations : 1

Nombre de supports d'analyse : 2

CPeintures multiples en faible 

quantité en vrac avec poussières

 

Analyste : NRD

(2)

---

(1) Aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de détection.

(2) Pour les couches réceptionnées en vrac et identifiées comme telles, la limite de détection est garantie uniquement sur la prise d’essai et non par couche.
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72 rue Aristide Briand

76650 PETIT-COURONNE

Tél : 02.76.61.25.74

contact@hm-lab.fr

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole : 

Portée disponible 

sur www.cofrac.fr

Accréditation n° 1-6304

RAPPORT D'ESSAI N° IT882312-2426 EN DATE DU ¤DATERAPPORT

RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE SUR UN PRELEVEMENT DE MATERIAU

<ignorediff/>

Ce rapport d’essai ne concerne que les échantillons soumis à l’analyse tels qu'ils ont été reçus au laboratoire.

Client :

HAZMAT CONSULTING - SAINTE ADRESSE

Wilfrid SORIN

81 Rue d'Ignauval

76310  Sainte-Adresse

Commande HM LAB : IT8823-4238

Echantillon HM LAB : IT882312-2426

Reçu au laboratoire le :  15/12/2023

Prélèvement :

Réf. Client : Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites ci-dessous.

15/23/0425Commande

Dossier client 15/23/0425 - HAROPA PORT - Ecluse de Tancarville

Echantillon 15/23/0425/026 - Peinture sur ballon air - Groupe électrogène - Niveau 0 - Ballon air

Description  HM 

LAB

Peintures multiples en faible quantité en vrac avec poussières

Préparation Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l'arrêté du 1er octobre 2019 :

- Pour une analyse au Microscope Electronique à Transmission Analytique (META) en fonction de la nature de la prise d’essai :

(A) - Traitement mécanique en milieu aqueux  (méthode interne : MO 504.5)

(B) - Traitement chimique et mécanique au chloroforme  (méthode interne : MO 504.5)

Technique Analytique 

- Microscopie Electronique à Transmission Analytique (parties pertinentes de la norme NF X 43-050) : Morphologie, EDX et diffraction électronique

La détection de fibres d’amiante est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

Résultat :

Fraction Analysée

Technique analytique 

(Méthode de préparation)

et date d'analyse

Résultat

Variété

 d'amiante

Eléments analytiques

Amiante non 

détecté

(1)

META (A) le 19/12/2023

Nombre de préparations : 1

Nombre de supports d'analyse : 2

CPeintures multiples en faible 

quantité en vrac avec poussières

 

Analyste : NRD

(2)

---

(1) Aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de détection.

(2) Pour les couches réceptionnées en vrac et identifiées comme telles, la limite de détection est garantie uniquement sur la prise d’essai et non par couche.

¤VALIDEURValidé par :
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72 rue Aristide Briand

76650 PETIT-COURONNE

Tél : 02.76.61.25.74

contact@hm-lab.fr

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole : 

Portée disponible 

sur www.cofrac.fr

Accréditation n° 1-6304

RAPPORT D'ESSAI N° IT882312-2427 EN DATE DU ¤DATERAPPORT

RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE SUR UN PRELEVEMENT DE MATERIAU

<ignorediff/>

Ce rapport d’essai ne concerne que les échantillons soumis à l’analyse tels qu'ils ont été reçus au laboratoire.

Client :

HAZMAT CONSULTING - SAINTE ADRESSE

Wilfrid SORIN

81 Rue d'Ignauval

76310  Sainte-Adresse

Commande HM LAB : IT8823-4238

Echantillon HM LAB : IT882312-2427

Reçu au laboratoire le :  15/12/2023

Prélèvement :

Réf. Client : Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites ci-dessous.

15/23/0425Commande

Dossier client 15/23/0425 - HAROPA PORT - Ecluse de Tancarville

Echantillon 15/23/0425/027 - Peinture sur tuyauterie vers ventilateur - Groupe électrogène - Niveau 0 - Ventilateur

Description  HM 

LAB

Peintures multiples en faible quantité en vrac avec poussières

Préparation Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l'arrêté du 1er octobre 2019 :

- Pour une analyse au Microscope Electronique à Transmission Analytique (META) en fonction de la nature de la prise d’essai :

(A) - Traitement mécanique en milieu aqueux  (méthode interne : MO 504.5)

(B) - Traitement chimique et mécanique au chloroforme  (méthode interne : MO 504.5)

Technique Analytique 

- Microscopie Electronique à Transmission Analytique (parties pertinentes de la norme NF X 43-050) : Morphologie, EDX et diffraction électronique

La détection de fibres d’amiante est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

Résultat :

Fraction Analysée

Technique analytique 

(Méthode de préparation)

et date d'analyse

Résultat

Variété

 d'amiante

Eléments analytiques

Amiante non 

détecté

(1)

META (A) le 19/12/2023

Nombre de préparations : 1

Nombre de supports d'analyse : 2

CPeintures multiples en faible 

quantité en vrac avec poussières

 

Analyste : NRD

(2)

---

(1) Aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de détection.

(2) Pour les couches réceptionnées en vrac et identifiées comme telles, la limite de détection est garantie uniquement sur la prise d’essai et non par couche.

¤VALIDEURValidé par :

Page 1 / 1

La reproduction de ce rapport d'essai n'est autorisée que sous sa forme intégrale ; ce rapport ne doit pas être reproduit partiellement sans l'approbation du laboratoire.
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72 rue Aristide Briand

76650 PETIT-COURONNE

Tél : 02.76.61.25.74

contact@hm-lab.fr

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole : 

Portée disponible 

sur www.cofrac.fr

Accréditation n° 1-6304

RAPPORT D'ESSAI N° IT882312-2428 EN DATE DU ¤DATERAPPORT

RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE SUR UN PRELEVEMENT DE MATERIAU

<ignorediff/>

Ce rapport d’essai ne concerne que les échantillons soumis à l’analyse tels qu'ils ont été reçus au laboratoire.

Client :

HAZMAT CONSULTING - SAINTE ADRESSE

Wilfrid SORIN

81 Rue d'Ignauval

76310  Sainte-Adresse

Commande HM LAB : IT8823-4238

Echantillon HM LAB : IT882312-2428

Reçu au laboratoire le :  15/12/2023

Prélèvement :

Réf. Client : Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites ci-dessous.

15/23/0425Commande

Dossier client 15/23/0425 - HAROPA PORT - Ecluse de Tancarville

Echantillon 15/23/0425/028 - Peinture sur corps ventilateur - Groupe électrogène - Niveau 0 - Ventilateur

Description  HM 

LAB

Peintures multiples en faible quantité en vrac avec poussières

Préparation Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l'arrêté du 1er octobre 2019 :

- Pour une analyse au Microscope Electronique à Transmission Analytique (META) en fonction de la nature de la prise d’essai :

(A) - Traitement mécanique en milieu aqueux  (méthode interne : MO 504.5)

(B) - Traitement chimique et mécanique au chloroforme  (méthode interne : MO 504.5)

Technique Analytique 

- Microscopie Electronique à Transmission Analytique (parties pertinentes de la norme NF X 43-050) : Morphologie, EDX et diffraction électronique

La détection de fibres d’amiante est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

Résultat :

Fraction Analysée

Technique analytique 

(Méthode de préparation)

et date d'analyse

Résultat

Variété

 d'amiante

Eléments analytiques

Amiante non 

détecté

(1)

META (A) le 19/12/2023

Nombre de préparations : 1

Nombre de supports d'analyse : 2

CPeintures multiples en faible 

quantité en vrac avec poussières

 

Analyste : NRD

(2)

---

(1) Aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de détection.

(2) Pour les couches réceptionnées en vrac et identifiées comme telles, la limite de détection est garantie uniquement sur la prise d’essai et non par couche.

¤VALIDEURValidé par :

Page 1 / 1

La reproduction de ce rapport d'essai n'est autorisée que sous sa forme intégrale ; ce rapport ne doit pas être reproduit partiellement sans l'approbation du laboratoire.
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72 rue Aristide Briand

76650 PETIT-COURONNE

Tél : 02.76.61.25.74

contact@hm-lab.fr

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole : 

Portée disponible 

sur www.cofrac.fr

Accréditation n° 1-6304

RAPPORT D'ESSAI N° IT882312-2429 EN DATE DU ¤DATERAPPORT

RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE SUR UN PRELEVEMENT DE MATERIAU

<ignorediff/>

Ce rapport d’essai ne concerne que les échantillons soumis à l’analyse tels qu'ils ont été reçus au laboratoire.

Client :

HAZMAT CONSULTING - SAINTE ADRESSE

Wilfrid SORIN

81 Rue d'Ignauval

76310  Sainte-Adresse

Commande HM LAB : IT8823-4238

Echantillon HM LAB : IT882312-2429

Reçu au laboratoire le :  15/12/2023

Prélèvement :

Réf. Client : Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites ci-dessous.

15/23/0425Commande

Dossier client 15/23/0425 - HAROPA PORT - Ecluse de Tancarville

Echantillon 15/23/0425/029 - Tresse sur résistance de radiateur - Groupe électrogène - Niveau 0

Description  HM 

LAB

Matériau fibreux blanc en faible quantité en vrac avec poussières

Préparation Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l'arrêté du 1er octobre 2019 :

- Pour une analyse au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) : Prélèvement et montage adapté sur lame de microscopie

Technique Analytique 

- Microscopie Optique à Lumière Polarisée (guide HSG 248 - Appendice 2) : Morphologie et critères optiques

La détection de fibres d’amiante optiquement observables est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

Résultat :

Fraction Analysée

Technique analytique 

(Méthode de préparation)

et date d'analyse

Résultat

Variété

 d'amiante

Eléments analytiques

Présence de fibres 

d'amiante

MOLP le 19/12/2023

Nombre de préparations : 1

Nombre de supports d'analyse : 1

CMatériau fibreux blanc en faible 

quantité en vrac avec poussières

 

Analyste : LOA

(1)

Chrysotile

(1) Pour les couches réceptionnées en vrac et identifiées comme telles, la limite de détection est garantie uniquement sur la prise d’essai et non par couche.

¤VALIDEURValidé par :
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72 rue Aristide Briand

76650 PETIT-COURONNE

Tél : 02.76.61.25.74

contact@hm-lab.fr

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole : 

Portée disponible 

sur www.cofrac.fr

Accréditation n° 1-6304

RAPPORT D'ESSAI N° IT882312-2430 EN DATE DU ¤DATERAPPORT

RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE SUR UN PRELEVEMENT DE MATERIAU

<ignorediff/>

Ce rapport d’essai ne concerne que les échantillons soumis à l’analyse tels qu'ils ont été reçus au laboratoire.

Client :

HAZMAT CONSULTING - SAINTE ADRESSE

Wilfrid SORIN

81 Rue d'Ignauval

76310  Sainte-Adresse

Commande HM LAB : IT8823-4238

Echantillon HM LAB : IT882312-2430

Reçu au laboratoire le :  15/12/2023

Prélèvement :

Réf. Client : Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites ci-dessous.

15/23/0425Commande

Dossier client 15/23/0425 - HAROPA PORT - Ecluse de Tancarville

Echantillon 15/23/0425/030 - Ciment de panneau de laine de bois - Groupe électrogène - Niveau 0

Description  HM 

LAB

Peinture / Bois en lamelles avec liant en vrac avec poussières

Préparation Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l'arrêté du 1er octobre 2019 :

- Pour une analyse au Microscope Electronique à Transmission Analytique (META) en fonction de la nature de la prise d’essai :

(A) - Traitement mécanique en milieu aqueux  (méthode interne : MO 504.5)

(B) - Traitement chimique et mécanique au chloroforme  (méthode interne : MO 504.5)

Technique Analytique 

- Microscopie Electronique à Transmission Analytique (parties pertinentes de la norme NF X 43-050) : Morphologie, EDX et diffraction électronique

La détection de fibres d’amiante est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

Résultat :

Fraction Analysée

Technique analytique 

(Méthode de préparation)

et date d'analyse

Résultat

Variété

 d'amiante

Eléments analytiques

Amiante non 

détecté

(1)

META (A) le 19/12/2023

Nombre de préparations : 1

Nombre de supports d'analyse : 2

CPeinture non séparable + Bois en 

lamelles avec liant en vrac avec 

poussières

 

Analyste : NRD

(2)

---

(1) Aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de détection.

(2) Pour les couches réceptionnées en vrac et identifiées comme telles, la limite de détection est garantie uniquement sur la prise d’essai et non par couche.

Les couches formalisées en gras dans la description ITGA ont été identifiées par le laboratoire alors qu’elles n’avaient pas été distinguées par le client. Si les couches 

étaient susceptibles de contenir de l’amiante par nature elles ont fait l’objet d’une analyse.

Dans le cas d’une demande d’analyse de couche(s) spécifique(s), seules les couches non distinguables à l’œil nu par le client, ont été analysées.
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72 rue Aristide Briand

76650 PETIT-COURONNE

Tél : 02.76.61.25.74

contact@hm-lab.fr

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole : 

Portée disponible 

sur www.cofrac.fr

Accréditation n° 1-6304

RAPPORT D'ESSAI N° IT882312-2431 EN DATE DU ¤DATERAPPORT

RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE SUR UN PRELEVEMENT DE MATERIAU

<ignorediff/>

Ce rapport d’essai ne concerne que les échantillons soumis à l’analyse tels qu'ils ont été reçus au laboratoire.

Client :

HAZMAT CONSULTING - SAINTE ADRESSE

Wilfrid SORIN

81 Rue d'Ignauval

76310  Sainte-Adresse

Commande HM LAB : IT8823-4238

Echantillon HM LAB : IT882312-2431

Reçu au laboratoire le :  15/12/2023

Prélèvement :

Réf. Client : Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites ci-dessous.

15/23/0425Commande

Dossier client 15/23/0425 - HAROPA PORT - Ecluse de Tancarville

Echantillon 15/23/0425/031 - Enduit mural - Groupe électrogène - Niveau 0

Description  HM 

LAB

Peinture / Enduit gris en vrac avec poussières

Préparation Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l'arrêté du 1er octobre 2019 :

- Pour une analyse au Microscope Electronique à Transmission Analytique (META) en fonction de la nature de la prise d’essai :

(A) - Traitement mécanique en milieu aqueux  (méthode interne : MO 504.5)

(B) - Traitement chimique et mécanique au chloroforme  (méthode interne : MO 504.5)

Technique Analytique 

- Microscopie Electronique à Transmission Analytique (parties pertinentes de la norme NF X 43-050) : Morphologie, EDX et diffraction électronique

La détection de fibres d’amiante est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

Résultat :

Fraction Analysée

Technique analytique 

(Méthode de préparation)

et date d'analyse

Résultat

Variété

 d'amiante

Eléments analytiques

Amiante non 

détecté

(1)

META (A) le 19/12/2023

Nombre de préparations : 1

Nombre de supports d'analyse : 2

CPeinture non séparable + Enduit 

gris en vrac avec poussières

 

Analyste : NRD

(2)

---

(1) Aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de détection.

(2) Pour les couches réceptionnées en vrac et identifiées comme telles, la limite de détection est garantie uniquement sur la prise d’essai et non par couche.

Les couches formalisées en gras dans la description ITGA ont été identifiées par le laboratoire alors qu’elles n’avaient pas été distinguées par le client. Si les couches 

étaient susceptibles de contenir de l’amiante par nature elles ont fait l’objet d’une analyse.

Dans le cas d’une demande d’analyse de couche(s) spécifique(s), seules les couches non distinguables à l’œil nu par le client, ont été analysées.
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72 rue Aristide Briand

76650 PETIT-COURONNE

Tél : 02.76.61.25.74

contact@hm-lab.fr

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole : 

Portée disponible 

sur www.cofrac.fr

Accréditation n° 1-6304

RAPPORT D'ESSAI N° IT882312-2432 EN DATE DU ¤DATERAPPORT

RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE SUR UN PRELEVEMENT DE MATERIAU

<ignorediff/>

Ce rapport d’essai ne concerne que les échantillons soumis à l’analyse tels qu'ils ont été reçus au laboratoire.

Client :

HAZMAT CONSULTING - SAINTE ADRESSE

Wilfrid SORIN

81 Rue d'Ignauval

76310  Sainte-Adresse

Commande HM LAB : IT8823-4238

Echantillon HM LAB : IT882312-2432

Reçu au laboratoire le :  15/12/2023

Prélèvement :

Réf. Client : Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites ci-dessous.

15/23/0425Commande

Dossier client 15/23/0425 - HAROPA PORT - Ecluse de Tancarville

Echantillon 15/23/0425/032 - Faux plafond - Groupe électrogène - Niveau 0

Description  HM 

LAB

Peinture avec couche en papier / Matériau plâtreux blanc en vrac avec poussières

Préparation Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l'arrêté du 1er octobre 2019 :

- Pour une analyse au Microscope Electronique à Transmission Analytique (META) en fonction de la nature de la prise d’essai :

(A) - Traitement mécanique en milieu aqueux  (méthode interne : MO 504.5)

(B) - Traitement chimique et mécanique au chloroforme  (méthode interne : MO 504.5)

Technique Analytique 

- Microscopie Electronique à Transmission Analytique (parties pertinentes de la norme NF X 43-050) : Morphologie, EDX et diffraction électronique

La détection de fibres d’amiante est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

Résultat :

Fraction Analysée

Technique analytique 

(Méthode de préparation)

et date d'analyse

Résultat

Variété

 d'amiante

Eléments analytiques

Amiante non 

détecté

(1)

META (A) le 19/12/2023

Nombre de préparations : 1

Nombre de supports d'analyse : 2

CPeinture avec couche en papier 

non séparable + Matériau plâtreux 

blanc en vrac avec poussières

 

Analyste : YTB

(2)

---

(1) Aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de détection.

(2) Pour les couches réceptionnées en vrac et identifiées comme telles, la limite de détection est garantie uniquement sur la prise d’essai et non par couche.

Les couches formalisées en gras dans la description ITGA ont été identifiées par le laboratoire alors qu’elles n’avaient pas été distinguées par le client. Si les couches 

étaient susceptibles de contenir de l’amiante par nature elles ont fait l’objet d’une analyse.

Dans le cas d’une demande d’analyse de couche(s) spécifique(s), seules les couches non distinguables à l’œil nu par le client, ont été analysées.
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Rapport de mission de repérage des Matériaux et Produits 

Contenant de l’Amiante Avant Travaux 

dans les installations, structures ou équipements

HMC/RAAT/02

Rev 1

du 11/09/2023

Repérage amiante :

ANNEXE 4 : PROGRAMME DÉTAILLÉ DES TRAVAUX REMIS PAR 

LE DONNEUR D’ORDRE 

Siège Social : 81 rue d’Ignauval

76310 SAINTE ADRESSE

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité, 

à défaut l'autorisation de ses signataires est requise.
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Rapport de mission de repérage des Matériaux et Produits 

Contenant de l’Amiante Avant Travaux 

dans les installations, structures ou équipements

HMC/RAAT/02

Rev 1

du 11/09/2023

● D’une manière générale, les joints (de brides, de tuyauteries, de corps de pompes, vannes, robinets), les tresses

(de presse étoupe, de robinets, de pompes), sont susceptibles de contenir de l’amiante.

● Il convient également de préciser que les moteurs de pompe ou tout autre appareillage électrique (cf.

Servomoteurs, sondes de température, vannes auto,…) sont susceptibles de contenir de l’amiante sous forme de

joints ou tresses d’étanchéité.

Repérage amiante :

ANNEXE 5 : PRÉCONISATIONS

Amiante :

● Les isolants en contact avec les matériaux contenant de l’amiante devront être considérés comme pollués et

traités comme tels.

Siège Social : 81 rue d’Ignauval

76310 SAINTE ADRESSE

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité, 

à défaut l'autorisation de ses signataires est requise.
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Rapport de mission de repérage des Matériaux et Produits 

Contenant de l’Amiante Avant Travaux 

dans les installations, structures ou équipements

HMC/RAAT/02

Rev 1

du 11/09/2023

Repérage amiante :

ANNEXE 6 : AUTRE(S) DOCUMENT(S)

Autres documents : Formulaire de demande de prestation

Siège Social : 81 rue d’Ignauval

76310 SAINTE ADRESSE
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Rapport de mission de repérage des Matériaux et Produits 

Contenant de l’Amiante Avant Travaux 

dans les installations, structures ou équipements

HMC/RAAT/02

Rev 1

du 11/09/2023

Repérage amiante :

ANNEXE 7 : ATTESTATIONS

Attestation d’assurance

Attestation de certification avec mention de l’opérateur

Siège Social : 81 rue d’Ignauval

76310 SAINTE ADRESSE

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité, 

à défaut l'autorisation de ses signataires est requise.
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